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Introduction 
Depuis le début des années 2000, avec la prise de conscience du réchauffement 

climatique et la nécessité de préserver l’environnement, les nouvelles attentes sociétales se 

tournent vers le développement durable. Il en va de même pour la viticulture qui évolue petit à 

petit de pratiques conventionnelles vers des pratiques durables. La région Champagne, qui 

depuis toujours vise l’excellence dans le milieu des vins effervescents, cherche désormais à 

s’orienter vers ces nouvelles pratiques. La maison Veuve Clicquot Ponsardin, avec 325 hectares 

dont 46% de grands crus, a été l’une des premières maisons à s’engager dans la mise en place 

de ces pratiques (AM Clicquot, 2016). La maison est certifiée Viticulture Durable iso 14001 

depuis 2004 et iso 22000 depuis 2008. Les changements dans les itinéraires techniques ont été 

reconnus notamment concernant la lutte contre les ravageurs (phéromones), mais aussi dans les 

stratégies d’entretien des sols (enherbement et travail du sol) et de fertilisation. La qualité de la 

pulvérisation a également été améliorée. Les objectifs pour la maison sont de réduire les 

quantités d’herbicides utilisées, de structurer les sols et de limiter leur érosion. Le zéro herbicide 

atteint en 2016 montre la volonté de la maison Veuve Clicquot de continuer dans cette voie. En 

parallèle, la maison s’investit dans les recherches sur l’utilisation de nouvelles technologies au 

vignoble, notamment dans le cadre du développement durable. Le Physiocap®, utilisé depuis 

quatre ans, est un capteur qui permet de suivre l’état végétatif du vignoble. 

La mise en place des nouvelles pratiques évoquées précédemment telles que 

l’enherbement n’est pas sans conséquence pour la production de la maison Clicquot. La maison 

s’inscrit depuis toujours dans une démarche d’amélioration continue de sa production et ces 

nouvelles pratiques, par le biais de la concurrence avec les vignes, ont engendré une diminution 

de leur expression végétative et de leur vigueur. Très visible sur le vignoble et mesurable via le 

Physiocap®, cette diminution de la biomasse a des conséquences sur la quantité et la qualité de 

la production et sur les caractéristiques œnologiques des moûts qui en sont issus. 

Il est essentiel pour Veuve Clicquot de comprendre plus précisément l’origine des 

faibles biomasses et de déterminer les leviers d’action les plus efficaces pour tenter de les 

redresser. L’objectif est de pouvoir intervenir en amont du problème ou grâce à des actions dites 

« correctrices » lorsque les faibles biomasses sont constatées. 

Les problématiques de l’étude sont les suivantes : quels sont les principaux facteurs 

environnants qui influencent l’établissement de la biomasse ? Quels impacts les pratiques 

agronomiques peuvent-elles avoir sur l’évolution de la biomasse, qu’il s’agisse de la taille, de 

l’enherbement ou de la fertilisation ? Et également quelle catégorie de biomasse permet de 

répondre aux critères de quantité et de la qualité de la maison Veuve Clicquot dans un contexte 

de développement durable ?  

La première partie expose le contexte, les problématiques et les objectifs de l’étude ainsi 

que l’état de l’art sur le développement végétatif de la vigne et ses conséquences sur la 

production. Une deuxième partie présente le matériel et les méthodes mobilisés pour l’étude 

des données Physiocap®, ainsi qu’une expérience menée à la parcelle en 2017 pour comprendre 

l’importance des biomasses équilibrées. La troisième partie proposera une analyse et une 

hiérarchisation de toutes les interactions en lien avec la biomasse : celles qui l’influencent et 

celles sur lesquelles elle a un impact. Les résultats obtenus seront discutés et comparés avec la 

bibliographie. L’objectif étant de mettre en évidence, selon le millésime de l’année, les 

meilleurs itinéraires techniques permettant d’obtenir la catégorie de biomasse la plus équilibrée. 



 

 

 

 

Figure 1 - Localisation géographique des quatre grandes régions champenoises (CIVC, 

2016) 

Tableau 1 - Principales spécificités de l’AOC Champagne (CIVC, 2017) 
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Partie 1 : Contexte de l’étude et état de l’Art 

I. Contexte de l’étude, problématiques et objectifs 

1. La Champagne viticole 

a. Le terroir Champenois 

Le vignoble champenois représente 34 000 hectares. Il est extrêmement morcelé 

puisqu’il compte près de 278 000 parcelles de 18 ares en moyenne et comprend plus de 320 

crus (communes). Il se réparti sur quatre grandes régions : la Montagne de Reims, la Vallée de 

la Marne, la Côte des Blancs et la Côte des Bar (figure 1) (CIVC, 2016). 

Le vignoble champenois est un vignoble septentrional situé vers 49°5 de latitude nord, 

donc avec un climat froid et sévère ce qui le place à la limite de la culture de la vigne. C’est un 

vignoble principalement en coteaux (pente de 12% en moyenne jusqu’à 59%) permettant une 

bonne insolation des vignes. Il subit par ailleurs une double influence climatique : océanique 

dans un premier temps, permettant des apports réguliers d’eau avec des contrastes thermiques 

peu marqués d’une saison à une autre et continentale permettant un ensoleillement favorable 

l’été. Cependant le vignoble est parfois soumis aux gelés d’hiver et de printemps comme la 

gelée du 20 avril 2017 et cette tendance risque de s’accentuer avec le réchauffement climatique. 

L’insolation reste assez faible et représente 1600 heures par an contre 2069 heures dans le 

Bordelais et 1910 heures en Bourgogne. La pluviométrie en revanche est de 650 mm en 

moyenne par an ce qui permet à la vigne de bénéficier d’une alimentation hydrique continue et 

modérée, favorable à son développement. La température moyenne annuelle est de 11.8°C 

contre 10,6° entre 2000 et 2009 ce qui traduit bien le réchauffement climatique (CIVC, 2016). 

Le sous-sol champenois est un sous-sol calcaire, tout comme 75% des sédiments 

affleurants. La porosité de cette roche est en fait un véritable réservoir d’eau qui assure une 

alimentation hydrique suffisante aux vignes en cas de sécheresse estivale. Cependant ce sous-

sol varie d’une région à une autre : la Côte des Blancs repose sur de la craie affleurante, la 

Montagne de Reims sur de la craie recouverte en profondeur, alors que la Vallée de la Marne 

est plus à tendance marneuse, argileuse ou sableuse, tout comme la Côte des Bar constituée 

principalement de marnes (CIVC, 2016).   

b. L’AOC Champagne 

L’AOC champagne a été mise en place le 29 Juin 1936. Comme toutes les AOC, des règles 

précises résumées dans le tableau 1 ont été établies et sont optimisées en permanence. Il est 

important de préciser que sur les sept cépages autorisés, trois sont principalement cultivés, le 

Pinot Noir (38%), le Pinot Meunier (32%) et le Chardonnay (30%). Concernant les portes-

greffes, le 41B représente plus de 81% des surfaces (CIVC, 2016).  

c. Les acteurs de la filière champenoise 

Le CIVC est un acteur incontournable de la filière. Il rassemble les vignerons et les 

maisons et assure un rôle de protection de l’appellation ainsi que de contrôle et de conseils 

auprès des viticulteurs et des vignerons. En parallèle, il participe au développement de la filière 

et aux suivis des avancées technologiques au sein des vignobles. A titre d’exemple, il a été 

précurseur et grand acteur du développement du Physiocap®. Le CIVC participe activement au 

maintien de l’équilibre entre les vignerons et les négociants. Cet équilibre implique un 

minimum de discipline commune et est permis par la contribution active des syndicats 

professionnels. En effet, le vignoble comprend 15 000 vignerons exploitants qu’il s’agisse de   



 

 

 

  

Evolution des pratiques de gestion des adventices sous le rang 

Figure 2 - Part des négoces dans les surfaces et les ventes 

de champagnes (AM Clicquot, 2014) 

Figure 3 - Evolution des pratiques du vignoble Clicquot dans la gestion des adventices de l’inter-rang (AM Clicquot, 2014) 

Figure 4 – Evolution des pratiques chez Clicquot dans la gestion des adventices sous le rang (AM Clicquot, 2014) 
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récoltants-manipulants, de vendeurs au kilo ou de coopérateurs. On compte en tout 140 

coopératives et plus de 320 maisons de champagnes.  La renommée du champagne dans le 

monde est principalement due à ces négociants qui possèdent seulement 10% des surfaces mais 

réalisent presque 70% des ventes (figure 2) (AM Clicquot, 2014).  

2. Des pratiques vertes en évolution en Champagne : le vignoble Clicquot 

précurseur 

a. L’entretien du sol 

Les pratiques d’entretien des sols ont évolué sur les dernières décennies puisqu’en 1980, 

95% des parcelles étaient en désherbage chimique exclusif et seulement 3% en désherbage 

mécanique exclusif (Comité Champagne, 2013). Petit à petit, le désherbage chimique exclusif 

recule et laisse place à d’autres stratégies d’entretien des sols pendant les années 2000 telles 

que l’enherbement partiel ou encore l’utilisation des écorces. Depuis l’arrêté préfectoral du 21 

avril 2005 qui impose le non désherbage en plein d’une partie de l’exploitation, ces 

changements se sont affirmés. L’utilisation des herbicides a diminué de 40% entre 1990 et 2005 

au profit des autres stratégies et aujourd’hui le vignoble champenois compte 49% de ses 

parcelles enherbées. Il s’agit principalement d’enherbement spontané, permanent et sur tous les 

inter rangs. Cependant, la Champagne possède encore 51% de ses parcelles en désherbage 

chimique en plein contre 14% en moyenne en France (Agreste, 2012). 

Concernant la maison VCP, la mise en place de l’enherbement a été progressive depuis 

2005 et elle concerne aujourd’hui 100% des parcelles (figure 3). C’est un enherbement 

majoritairement spontané. L’objectif « zéro herbicide » a été atteint en 2016 mais devant les 

difficultés rencontrées (fortes précipitations, enherbement surdéveloppé et sols gorgés d’eau), 

un herbicide a été utilisé en 2017 pour 20% de la surface, sous le rang seulement. La gestion 

des adventices a aussi fortement évolué : 87% de désherbage chimique strict sous le rang en 

2010 qui a évolué vers un taux de près de 70% de désherbage mécanique en 2016 (figure 4). 

Cet entretien se fait avec des outils inter ceps (lames ou disques). Enfin le travail du sol, mis en 

place en 2014 sur l’inter-rang a pour objectif principal de réduire la concurrence avec l’herbe 

et de favoriser la vie microbienne afin de relancer les processus naturels de minéralisation. 

b. La fertilisation 

Dans le vignoble champenois, la quantité d’azote contenue dans les produits épandus a 

chuté de 30% en 20 ans (Comité Champagne, 2013) et les viticulteurs champenois se tournent 

désormais vers une fertilisation organique (Agreste, 2012). 

Les stratégies de fertilisation étant étroitement liées aux stratégies d’entretien des sols, 

la mise en place de l’enherbement et du travail mécanique des sols a mené à la restructuration 

des programmes de fertilisation. L’objectif du 100% organique a été atteint 2014 (figure 5) 

(AM Clicquot, 2016). Les apports sont donc soit des amendements organiques (produits 

MV100 ou OVI 100), soit des engrais organiques solides (produit Skor) et/ou liquide (produit 

Orstim). 

c. La protection du vignoble 

Le vignoble champenois, du fait de son climat, est confronté aux maladies fongiques telles que 

mildiou, oïdium et botrytis. L’année dernière en 2016, avec les précipitations importantes de la 

fin du mois de mai, la pression mildiou a été très forte et a décimé près de 25% de la récolte. 

Ceci explique donc la part importante que représentent les traitements phytosanitaires dans la 

gestion du vignoble champenois. 



 

 

 

  

VCP CIVC 

Figure 5 - Evolution des pratiques de fertilisation azotée chez Clicquot (AM Clicquot, 2014) 

Figure 6 - Graphique de l’évolution des biomasses selon le CIVC et le vignoble Clicquot depuis l’acquisition du Physiocap® 

(CIVC, JMP, 2016) 
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La maison VCP a pour objectif de réduire ces quantités de produits phytosanitaires 

utilisées.  Concernant les insecticides contre Eudémis et Cochylis : le vignoble Clicquot est en 

confusion sexuelle à 100% et le vignoble champenois à 40%. La Champagne est d’ailleurs 

considérée comme pionnière de ces pratiques (Rochard J., 2012). Sur un plan plus global de la 

gestion des traitements phytosanitaires, VCP a mis au points trois stratégies : une dite 

« d’exploitation » (252 ha) qui correspond à un itinéraire technique raisonné utilisant des 

produits de synthèse avec une optimisation des doses selon les pressions observées, une dite 

« biologique » (8 ha) qui n’utilise que des produits de l’agriculture biologique et une dernière 

dite « 3ème voie » (près de 130 ha) qui est en fait un mixte entre les deux premières dans le 

sens où le cuivre et le soufre sont principalement utilisés mais des produits de synthèse peuvent 

également être employés lors des périodes plus critiques du cycle végétatif (en encadrement de 

la floraison). Ces stratégies sont détaillées en annexe I. 

3. Les enjeux actuels, les problématiques et les hypothèses de la maison Clicquot 

Depuis la diminution du désherbage chimique, la maison Clicquot a tout mis en œuvre 

pour rendre ses pratiques plus durables tout en respectant la sécurité des travailleurs. Cependant, 

les changements de pratiques qui ont accompagné la disparition du désherbage chimique tels 

que l’enherbement ou le travail du sol ont eu pour conséquence une baisse continue et 

progressive de la biomasse du vignoble jusqu’en 2015. Le graphique présenté en figure 6 

compare la maison Clicquot au reste de la Champagne sur les quatre derniers millésimes. Ces 

données, obtenues via le Physiocap®, illustrent bien une des problématiques auxquelles la 

maison Clicquot doit faire face : maintenir la remontée actuelle de ses valeurs de biomasse.  

Le travail mené aujourd’hui consiste à exploiter les données de biomasse, accumulées 

depuis quatre ans, en lien avec tous les facteurs susceptibles de l’influencer, rappelés en figure 

7. Il s’agit donc d’analyser les variables de l’environnement c’est-à-dire, entre autres, le climat 

du millésime et les sols du vignoble. Analyser également l’impact des pratiques chez Veuve 

Clicquot telles que la taille, l’enherbement ou la fertilisation et cibler celles qui sont 

déterminantes dans l’évolution de la biomasse. L’objectif est de pouvoir comprendre et évaluer 

les interactions et améliorer par la suite la gestion des biomasses du vignoble. De plus, si l’on 

peut montrer le rôle de la biomasse d’une année (n) dans la mise en réserve pour la biomasse 

de l’année (n+1), alors l’objectif final de ce travail sera d’analyser les meilleurs itinéraires 

techniques à mettre en place pour l’année suivante, pour retrouver des valeurs de biomasses 

correspondant aux critères de la maison. 

Une expérience à la parcelle croisant gradient de biomasse et stratégies anti botrytis a 

également été mise en place afin d’évaluer dans un premier temps le nombre de traitements 

anti-botrytis nécessaire selon la catégorie de biomasse pour obtenir une récolte avec un bon état 

sanitaire. Et ensuite comprendre l’importance d’obtenir des biomasses équilibrées au vignoble 

afin de répondre aux critères de quantité et qualité de récolte de la maison. 

Les hypothèses à tester et à valider au cours de ce projet sont :  

- Il existe un effet prédominant du climat sur l’établissement de la biomasse. 

- Il existe un lien de mise en réserve d’une année sur l’autre concernant la biomasse. 

- La fertilisation, étroitement liée à la disponibilité de l’eau au printemps et à équilibrer 

avec l’enherbement, est un levier d’action capital dans la gestion des biomasses. 

- Le nombre de traitements botrytis peut être diminué sur des Meuniers pour des 

biomasses< 300 mm²/m² de sol. 



 

 

 

  

Expression Végétative 

Vigueur 

Faible  

Faible  

Forte  

Forte  

Figure 7 - Liaison entre quelques paramètres de la croissance et du développement (Champagnol, 1984) 

Figure 8 – Schéma représentatif de la nuance entre vigueur et 

expression végétative (Champagnol, 1984) 
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II. Etat de l’Art : le développement végétatif de la vigne 

1. Définitions et concepts de base du fonctionnement physiologique de la vigne  

a. Puissance, expression végétative et vigueur, définitions (Carbonneau et al., 2015) 

La puissance est la matière sèche totale produite. En pratique, on l’estime pour la 

population par la somme : 50% du poids des bois de taille (t/ha ou kg/cep) + 20% du poids de 

récolte (t/ha ou kg/ha). 

L’expression végétative est la fraction de la puissance due aux organes végétatifs. C’est 

une donnée quantifiable qui s’exprime à travers l’édifice du végétal et l’accumulation de 

glucides. Cependant pour refléter les potentialités de la plante, il convient d’ajouter les 

contraintes éventuelles (Branas et al, 1946) : pertes p1 dues à l’insuffisance de méristèmes et 

pertes p2 dues à l’état des trajets conducteurs (figure 7). En pratique, on l’estime pour la 

population ou pour l’individu par le poids des bois de taille (t/ha) ou (kg/cep). 

La vigueur est le rythme et l’intensité de la croissance du rameau. En pratique on 

l’estime par le poids moyen du sarment après la taille. Les souches vigoureuses se rencontrent 

lorsque les conditions de milieu (température, eau etc) et les conditions internes (qualité des 

trajets conducteurs, abondance des réserves etc) sont optimales et que le potentiel de croissance 

de la souche s’exprime par un nombre d’apex relativement limité (Branas et al., 1946) (figure 

7). 

Champagnol insiste sur le fait de ne pas confondre ces termes en démontrant qu’une 

souche de faible vigueur pouvait avoir une forte expression végétative et inversement (figure 

8) (Champagnol, 1984). 

Au vignoble, les indicateurs les plus utilisés, après la pesée des bois de taille, pour 

évaluer le développement végétatif sont le nombre de couches de feuilles (NCF), la porosité du 

feuillage et l’indice de surface foliaire (ISF) (Valdés-Gómez, 2007). Des nouvelles technologies 

sont également de plus en plus utilisées pour suivre et mesurer le développement végétatif 

comme par exemple, les drônes (technique du NDVI) ou les capteurs embarqués type 

Physiocap® qui permettent d’obtenir des données sur les diamètres moyens et le nombre de 

sarments moyen permettant ainsi de caractériser la biomasse (Bourgeon, 2016). 

b. Concepts et rappels fondamentaux du développement de la vigne 

i. Le concept d’interaction « génotype x Environnement » 

Le plant de vigne est le résultat général d’une interaction « génotype x environnement ». 

Le matériel végétal intervient de manière conséquente dans la vigueur : certains porte-greffes 

sont plus vigoureux que d’autres (R110 contre 3309C, ou Riparia Gloire de Montpellier). Il en 

est de même pour les greffons, des variétés faibles comme l’Aramon ou le Cinsault s’opposent 

aux variétés plus vigoureuses comme le Grenache, la Syrah etc. (Champagnol, 1984). 

Cependant, même si le matériel végétal est d’une importance capitale pour la vigueur 

de la vigne, il faut savoir que l’expression (ou non) des gènes fonctionnels du plant ne se fait 

que sous les effets de l’environnement interne ou externe à la plante (Carbonneau et al., 2015). 

A titre d’exemple, le R99 est plus vigoureux que le R110 en situation fertile mais en situation 

sèche, le R110 a une aptitude à prélever l’eau dans le sol supérieure au R99. Les études des 

variétés et celles de l’environnement ne trouvent donc leur pleine réalisation de l’explication 

de la réalité que lorsqu’on les relie dans une étude de l’interaction « génotype x 

environnement ».  



 

 

 

  

Figure 9 - Cycle biologique de la vigne : évènements au niveau de la végétation et des réserves, à noter les rôles de la T°C, de 

l’éclairement et de l’eau (Bouard, 1996 ; Carbonneau et al., 1992, Rives et Lafon, 1972) 

Figure 10 - Bilan hydrique potentiel de Charles Riou (Riou, Carbonneau et al., 1994) 
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ii. Rappel du cycle végétatif de la vigne et notion de « temps biologique » 

La croissance végétative est en étroite interaction avec les facteurs climatiques (températures 

optimales et régime hydrique) comme le montre la figure 9. L’enchaînement des phases de 

développement est suivi par l’observation des stades phénologiques majeurs soit débourrement, 

floraison, nouaison, véraison et vendanges. La date d’apparition de ces stades est elle-même 

fonction des variables du milieu, le climat majoritairement, mais aussi éventuellement d’un 

rythme biologique annuel (Leopold et Kriedemann, 1975). Il est donc important lorsque l’on 

étudie les interactions entre développement végétatif et milieu environnant de découper la 

séquence climatique en fonction des stades phénologiques qui mesurent en fait le « temps 

biologique » (Carbonneau et al., 2015). 

En résumé : Etudier les facteurs qui influencent vigueur et expression végétative de la vigne 

c’est étudier une interaction globale entre la vigne et son environnement. Cette étude doit se 

faire selon une échelle de temps biologique annuel caractérisé par les changements de stades 

phénologiques. 

2. Les interactions en lien avec le développement végétatif de la vigne  

a. Les interactions entre environnement et développement végétatif 

i. Caractérisation de l’environnement par rapport au système vigne 

 L’environnement se caractérise par un bilan énergétique et hydrique  

En écophysiologie, le concept de base utilisé est le bilan énergétique de la culture qui 

est connecté à son bilan hydrique. Le bilan énergétique présenté ci-dessous régit l’ensemble des 

réponses de la population de plantes à l’environnement, et la plupart des phénomènes en 

dépendent. Le tout forme un ensemble indissociable. 

  

Le bilan énergétique s’écrit : avec Rn le bilan radiatif ou le 

rayonnement net, λE le flux de chaleur latente, H le flux de chaleur sensible, G la variation 

d’énergie dans le système par conduction et P l’échange d’énergie chimique. 

Le bilan hydrique estime le niveau de réservoir d’eau dans le sol à un moment donné et 

s’appuie sur le bilan énergétique. Ses principaux éléments sont : la réserve initiale du sol (RU 

ou W0), les apports par la pluie (P), les pertes par transpiration de la culture (Tv) et par 

l’évaporation du sol (Es). Le bilan hydrique s’écrit donc W = W0 + P –Tv – Es et est détaillé 

figure 10 (Riou et al., 1994).  

 Les ressources en eau : variation du bilan hydrique et compartimentation du sol 

Eau et sol sont directement reliés et assurent la disponibilité de l’eau. La ressource en eau 

est la réserve utile disponible dans le sol et conditionne largement le développement végétatif 

de la plante. L’étude de l’utilisation de la source eau s’effectue en interaction avec les horizons 

du sol, l’enracinement associé et l’activité biologique du sol. La structure du sol détermine 

divers compartiments hydriques tels que l’eau gravitique, la Réserve Utile (RU) répartie en 

Réserve Facilement Utilisable (RFU) et Réserve de Survie (RS) et l’eau liée non extractible 

(figure 11). On note avec AAW la réserve en eau disponible apparente (ou RU), TTSW la 

réserve en eau totale transpirable du sol et FTSW (= W/W0 selon Riou) la fraction de l’eau du 

sol transpirable (Brochet et Gerbier, 1974). La RFU correspond approximativement au volume 

défini entre 0.2 et 1 de FTSW. 



 

 

 

 

 

  

Figure 11 - Compartiments hydriques et texture du sol (Brochet et Gerbier, 1974) 

Figure 12 - Réduction de la vitesse de croissance végétative en fonction du degré de contrainte 

hydrique (Carbonneau, synthèse de résultat personnel). 
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ii. Influence de l’environnement sur le système vigne 

 Disponibilité en eau, topographie et type de sol  

Les besoins en eau de la vigne dépendent de son stade de développement : l’alimentation 

hydrique doit être suffisante et régulière au printemps, modérément contrainte en été et cette 

contrainte peut s’accentuer jusqu’à la vendange. La production de biomasse est à peu de chose 

près proportionnelle au flux d’eau transpiré par la plante, donc dépendant de l’architecture de 

la plante, des conditions climatiques et de la disponibilité en eau dans le sol. La croissance 

végétative de la vigne, tant des parties aériennes que du système racinaire est liée à la quantité 

d’eau disponible dans le sol et est donc directement impactée en cas de stress hydrique (figure 

12). La disponibilité des éléments minéraux est également primordiale, l’azote principalement 

mais aussi le potassium et le phosphore. Ce dernier joue un rôle fondamental au niveau du 

développement végétatif de la vigne. Son rôle concerne le métabolisme énergétique puisque les 

phosphates reçoivent et transportent l'énergie lumineuse captée par les feuilles (ICV). 

La position topographique des parcelles est très importante puisqu’elle détermine le 

contexte d’évolution et de fonctionnement des sols. De plus, ces données ne sont pas aisément 

modifiables par l’homme. La principale fonction du sol est d’assurer la disponibilité de l’eau, 

la nutrition minérale du végétal et d’éviter les perturbations physico-chimiques du milieu qui 

altéreraient les capacités de croissance de la vigne. Ces fonctions sont définies en grande partie 

par la texture et la pierrosité des sols. Il existe une grande diversité de type de sol et donc 

diverses réponses de la vigne aux types de sol, notamment concernant la vigueur et l’expression 

végétative. Cette diversité de réponses est liée à la gestion de l’eau et la qualité de drainage du 

sol. Les sols sableux présentent une faible à très faible capacité de rétention en eau. Cette 

faiblesse doit impérativement être compensée, souvent par une très grande profondeur de sol 

ou sinon par la présence d’une nappe phréatique. Les sols limoneux (limono-sableux ou limono-

argileux) présentent les propriétés les plus propices aux cultures. Cette texture permet le 

développement d’une structure stable et d’une porosité bien distribuée. Ce sont des sols fertiles, 

souvent destinés à d’autres cultures que la vigne. Les sols argileux présentent une forte capacité 

de rétention en eau mais possèdent des risques de mauvaises aérations et de drainage limité. 

Les propriétés physicochimiques des sols sont souvent mises en avant pour expliquer la fertilité 

d’un sol et sa capacité à produire de la biomasse mais les propriétés physiques sont tout aussi 

importantes puisqu’elles favorisent l’enracinement et l’alimentation hydrique. 

Enfin, le rôle de la matière organique dans un sol est primordial pour l’amélioration de 

la structure des sols, l’augmentation de la capacité d’échange cationique et la libération d’azote 

et de phosphore lors de sa minéralisation.  

 Le système racinaire 

Le système racinaire conditionne également la structure d’un sol : les radicelles 

(diamètre de l’ordre du mm) assurent l’absorption hydrique et minérale. Sièges de nombreux 

métabolismes, elles requièrent de bonnes capacités d’aération du sol. Les racines (plus gros 

diamètres) assurent une partie de l’absorption hydrique, les transports dans les vaisseaux, la 

gestion des diverses réserves et l’ancrage du cep dans le sol. La distribution du système racinaire 

est principalement dictée par les caractéristiques des horizons du sol, du sous-sol et par le 

régime hydrique. Le maximum de vitesse de croissance des racines est à la floraison. Elles se 

développent d’autant mieux que le sol est humide, faiblement résistant et l’eau disponible. La 

distribution dépend également de la densité de plantation et des stratégies d’entretien du sol. 

Les racines sont plus plongeantes pour des densités élevées ou des sols enherbés. 



 

 

 

  

Figure 13 - Tendance générale de l’évolution de la puissance individuelle en fonction de la densité de plantation (Carbonneau, 

synthèse de résultats) et exemple de limite optimale de densité en fonction de la puissance à l’hectare (Carbonneau) 

Figure 14 - Variation du poids des sarments par souche en fonction de la densité de plantation pour 

quatre expérimentations (1. Champagnol, 2. Bioletti et 3. Winkler, 4. Hidalgo et Candela, Branas). 

Figure 15 - Réponse à la charge en bourgeons de la production de raisins avec des tailles 

à longs bois (Pb) ou à bois courts (Pc), de l’expression végétative (EV), de la vigueur (V) 

et de l’exposition moyenne de la végétation (E)  
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En résumé : Le bilan énergétique de la vigne est lié à son bilan hydrique et conditionne les 

réponses de la plante. Topographie, texture et caractéristiques physicochimiques des sols 

définissent le fonctionnement des sols et leurs capacités à rendre l’eau disponible pour la plante. 

Vigueur et expression végétative sont en partie les résultantes de ces interactions. 

b. Les interactions entre système de conduite et développement végétatif 

 Le système de conduite de la vigne reprend les éléments associés à la géométrie de 

plantation (densité de plantation), la taille (détermination de la charge en bourgeons), 

l’architecture de la végétation (palissage) et les opérations en vert. Nous étudions ici les deux 

premiers éléments plus en détails. 

i. La densité de plantation 

 Un des mécanismes lié à la densité de plantation concerne la colonisation de l’espace 

c’est-à-dire le garnissage de l’espace aérien et souterrain sans concurrence entre ceps. La 

densité minimale, directement reliée à la vigueur, est la densité pour laquelle la limite de 

concurrence est atteinte, traduisant l’absence de déficit d’occupation du terrain : 800 ceps/ha 

pour un vignoble très vigoureux et 3000 pour un vignoble peu vigoureux (Carbonneau, 2015). 

 Un autre mécanisme important est la concurrence générale entre ceps pour les réserves 

hydriques et minérales du volume de sol et la lumière entre rangs et sur le rang. Plusieurs 

conséquences dues à cette concurrence : la puissance individuelle (MS/cep) diminue avec 

l’augmentation de la densité et la puissance à l’hectare passe par un optimum (figure 13).  Le 

poids de sarments par souche donc l’expression végétative augmente lorsque la densité diminue 

(figure 14).  

 La concurrence des pieds en vis à vis entre rangs est négligeable, même pour des 

densités élevées. Alors que sur un même rang, la concurrence est importante notamment pour 

l’expression végétative (Carbonneau et Casteran, 1987). 

 Les effets de la densité de plantation se retrouvent sur la charge en bourgeons, 

l’environnement radiatif et hydrique et l’architecture de la plante. Concernant la charge en 

bourgeons, elle doit être raisonnée à l’hectare en fonction des potentialités et des objectifs de 

production. Elle est traduite en charge par cep selon la densité de peuplement. La densité 

influence également la vigueur selon la décision de taille : si une même méthode de taille 

équilibrée est appliquée à des densités différentes, on a généralement des vigueurs comparables 

et une production à l’hectare similaire car la vigne compense par le poids de grappes. Si au 

contraire, on fait des tailles différentes équilibrées sur des densités différentes, il y a 

augmentation de la charge et de la production à l’hectare mais diminution de la vigueur du 

sarment lorsque la densité augmente.  

ii. La taille 

 Pour rappel, la taille d’hiver également appelée taille de renouvellement doit assurer 

pour tous les ceps une fonction de production, par le choix des types et du nombre de bois de 

taille ainsi que leur longueur, l’ensemble déterminant le niveau de charge en bourgeons. Ensuite 

la taille assure une fonction de répartition, par le choix de la disposition des bois de taille en 

fonction de la forme de la végétation et des structures pérennes, ainsi qu’une fonction de 

renouvellement. Selon les particularités du cep, la taille doit assurer une adaptation de la charge 

en bourgeons à la puissance du cep (ou à son estimation par l’expression végétative) 

(Carbonneau et al., 2015). 



 

 

 

  

Figure 16 - Adaptation des deux approches successives de la taille : choix de la charge et répartition de la charge assurent l’EV et la 

récolte de l’année tandis que la richesse en amidon des bois conditionne la capacité de croissance du cycle suivant. (Champagnol, 1984)) 

Figure 17 - Essai ITV-INRA Montepllier : Beaucaire (30). Domaine de Tavernel d’après AMPHOUX et 

al. (1970). Récolte 1969, Aramon franc de pied 4000 souches/ha. Alluvions récentes du Rhône. 

Figure 18 - Comparaison de l’effet d’un enherbement (fétuque élevée) sur 

la vigne en Languedoc Roussillon Essai TIV France CA 30 

Figure 19 - Intensité d’attaque de botrytis en fonction de l’entretien du sol (Essai ITV France, Val de Loire) 

Tableau 2 - Apports de fertilisation recommandés en fonction de la vigueur de la vigne (Champagnol, 1984) 
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           Concernant les réponses physiologiques liées à la taille de renouvellement, la figure 15 

présente la réponse de l’expression végétative, de la vigueur et de l’exposition des feuilles par 

rapport à la charge en bourgeons (N). La taille a plus d’impact sur la vigueur que sur 

l’expression végétative à partir d’une charge de 8. L’expression végétative passe en fait par un 

optimum large entre 8 et 12 alors que la vigueur diminue rapidement à partir d’une charge de 

8. Si la souche est très vigoureuse alors l’exploitation du potentiel végétatif reste partielle. Il est 

possible de réguler/diminuer vigueur et expression végétative avec des charges élevées mais 

pour des niveaux de production (raisins et entassement de feuillage) qui peuvent dépasser les 

seuils recherchés (figure 15). La charge optimale doit conduire à l’exploitation maximale du 

potentiel végétatif de la souche sans menacer sa pérennité par une récolte excessive et de trop 

faibles vigueurs (Bioletti et Winkler, 1934). Une charge en bourgeons équilibrée est donc 

calculée en fonction des capacités d’alimentation de ces bourgeons par le cep, sur la base d’une 

vision optimale de l’architecture, de la vigueur du rameau, de la production. La répartition de 

la charge conditionne le volume de récolte et la recharge des bois de taille en amidon, soit les 

réserves accumulées pour le cycle végétatif suivant (figure 16).  

En résumé : Le système de conduite de la vigne influence vigueur et expression végétative. 

Cette dernière augmente lorsque la densité diminue et la taille exercée impacte plutôt la vigueur. 

Cependant il s’agit encore une fois d’équilibre entre vigueur, expression végétative, récolte et 

mise en réserve. 

c. Les interactions entre aménagement, entretien du sol, fertilisation et 

développement végétatif  

i. La fertilisation : 

 D’une manière générale, l’apport de matière organique améliore la fertilité des sols. 

Cependant, pour la vigne, l’apport doit être modéré et raisonné pour ne pas fertiliser le sol de 

manière excessive. Une matière organique pauvre en azote (C/N>20) se minéralisera lentement 

avec une libération d’azote également lente. Un tel apport améliore la structure du sol mais sans 

apporter d’azote. En revanche, l’apport de matière organique riche en azote (C/N autour de 10) 

comme du fumier doit être considéré comme une fertilisation azotée.   

 Concernant l’azote, d’après Pouget et en accord avec d’autres études, un apport d’azote 

conduit quasi systématiquement à une augmentation de l’expression végétative des plantes et 

corrélativement à leur production (figure 17). Cependant, ceci a également pour conséquence 

une augmentation des risques d’accidents de végétation et de parasites ; la qualité de la 

production et les pratiques de fertilisation doivent alors être raisonnées.  (Pouget R. et Delas J., 

1984). 

 Dans le cadre de la gestion de la fertilisation, la vigueur est considérée comme un bon 

indicateur de la nutrition azotée. En effet d’après Champagnol, on peut mesurer des teneurs en 

azote foliaire ou azote pétiolaire (diagnostic foliaire de la nutrition azotée) mais le plus fiable 

reste encore le poids moyen d’un sarment. La quantité de fumure apportée peut être directement 

raisonnée en fonction de la vigueur de la vigne (tableau 2) (Champagnol, 1984). L’apport doit 

se faire en hiver en climat méditerranéen et entre hiver et printemps pour les climats plus 

humides comme la Champagne. 

ii. L’enherbement :  

L’enherbement d’une vigne a pour principal inconvénient le partage de l’alimentation hydrique 

et minérale entre le couvert et la vigne ce qui se traduit notamment par une diminution de  



 

 

 

 

  

Figure 20 - Impact de l’oïdium sur feuilles près du stade de fermeture de la grappe selon la vitesse 

d’apparition des feuilles par rameau (VAT). Les symboles remplis correspondent aux ceps contaminés 

(hors rameau contaminé) et les symboles vides aux ceps latéraux 

Figure 21 - Significant correlation between grey mould incident (%) and key variables of vine growth, cluster architecture, 

yield components and fruit composition. Linear regressions include data with grey mould incidence different from 0% only. 

*Significant at P-value < 0.05 

Figure 22 - Dégâts de pourriture selon le stade d’application du fongicide anti-botrytis ; moyenne 

de 9 essais Comité Champagne, 2016 



LEA MANCEAU – DIPLOME D’INGENIEUR AGRONOME – 2017 19 

 

 

l’expression végétative (figure 18) (Chantelot, ITAB 2003). On constate également en général 

un avancement de la phénologie, une redistribution du système racinaire avec un meilleur 

développement en profondeur (Morlat et Venin, 1981), une diminution de la croissance 

végétative (Chantelot et al., 2002) et une diminution de la surface foliaire et de la vigueur de la 

vigne (Chantelot, ITAB 2003). Cependant, l’enherbement n’est pas la seule raison ; encore une 

fois il est question d’interactions avec l’environnement comme le démontrent des travaux de 

l’ITV de Colmar où l’impact de l’enherbement sur l’expression végétative est nettement 

moindre en sol profond et fertile (ITV Colmar, 2004). Malgré cette concurrence parfois 

importante, l’enherbement procure de grands avantages aux propriétés du sol tels qu’une 

amélioration de la structure, de la portance et de la vie des sols (Van Helden et al, 2003), une 

réduction d’un facteur sept du ruissellement, une réduction de l’érosion (Le Bissonnais & 

Andrieux, 2007), des attaques de botrytis (figure 19), du lessivage des nitrates (Grégoire, C., & 

Tournebize, J., 2004) et une limitation des transferts de pesticides (Madrigal, I. et al, 2002).   

En résumé : La fertilisation conduit souvent à une augmentation de l’expression végétative et 

l’enherbement à une diminution de celle-ci via des mécanismes de concurrence. L’entretien du 

sol est un levier d’action dans la gestion de la vigueur et de l’expression végétative. Ces actions 

doivent donc être raisonnées à l’échelle du vignoble ou de la parcelle. 

III. Influence de la vigueur et de l’expression végétative sur la 

production 

1.  Influence du développement végétatif sur la sensibilité aux maladies 

cryptogamiques 

Milidou et oïdium sont deux maladies cryptogamiques auxquelles le vignoble de 

Champagne est confronté presque tous les ans du fait de son climat septentrional. Pour ces deux 

maladies, les contaminations primaires se font au printemps. Par la suite, l’humidité relative et 

la température dans la canopée sont deux facteurs participant activement au développement de 

ces maladies (40 à 100% d’humidité et entre 25 et 30°C) (IFV, 2013). Comme la structure du 

couvert végétal et l’état de développement de la vigne conditionnent le microclimat de la 

canopée, ces indicateurs seraient logiquement liés au développement de ces maladies. 

Différentes études l’ont montré : le risque de développement de mildiou et d’oïdium augmente 

avec le LAI, la densité du couvert ainsi que le taux d’apparition de nouvelles feuilles (figure 

20) (Valdés-Gómez, 2007).  

Concernant l’oïdium plus spécifiquement, il existe un lien significatif entre la vigueur 

de la vigne et le développement de celui-ci (Gadoury et al., 2001 ; Calonnec et al., 2009). Il 

s’agit de l’effet de l’architecture du couvert et de l’état de croissance de la vigne selon trois 

mécanismes liés au développement de l’oïdium (Tivoli et al, 2013) : tout d’abord la quantité de 

tissus sensibles, directement liée à la vitesse de croissance de la vigne puisque les jeunes feuilles 

sont plus sensibles que les baies au stade « grappe fermée ». Le second mécanisme en jeu 

concerne le microclimat et l’augmentation de l’humidité dans le couvert : une canopée dense et 

à faible porosité créé des conditions favorables au développement de l’oïdium et limite 

l’efficacité des produits phytosanitaires (Carroll and Wilcox, 2003). Enfin le troisième 

mécanisme est celui de la diffusion de la maladie qui est lié à l’organisation spatiale des feuilles 

et des grappes dans la canopée. Les feuilles infectées sont considérées comme des foyers de 

transmission (Savary et al., 2009). Ces trois mécanismes sont étroitement liés puisqu’une 

vitesse de croissance rapide entraîne un couvert dense, humide, à faible porosité et favorise la 

diffusion de la maladie (Van Leeuwen, 2014). La vigueur et l’expression végétative des vignes 

interviennent donc de façon déterminante sur le taux d'accroissement des épidémies d’oïdium. 



 

 

 

 

 

  

Figure 23 - Données moyennes de poids de baies, rendement, sucre, acidité totale, pH et anthocyanes pour des zones de 

vigueur faible, moyenne et forte pour les sites A et B en 2003 et 2004 (Cortell et al, 2007). 

Tableau 3 - Effet de l’alimentation en azote, mesurée par le dosage de l’azote assimilable du moût, sur la vigueur, le 

rendement, la constitution du raisin et la qualité du vin (Saint-Julien, 1997) 
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Concernant botrytis, une interaction positive entre le développement végétatif de la 

vigne et celui de la maladie a été démontrée : botrytis se développe majoritairement dans les 

vignes de vigueur et d’expression végétative importantes (par exemple vignes boostées avec 

irrigation et fertilisation) (Valdés-Gomez B. et al., 2008). De plus, cette étude met en évidence 

des variables clés, significativement corrélées au développement de botrytis (figure 21) qui 

sont : nombre de feuilles total par tige, nombre de couches de feuilles, surface foliaire par mètre 

linéaire, poids des bois de taille, azote accumulé. De même, le développement de botrytis est 

fortement corrélé aux composantes du rendement telles que le poids des grappes, le nombre de 

baies ou encore le rapport sucre/acidité. Cependant, il n’y aurait pas de corrélation avec le 

rendement. A noter qu’il existe un effet cépage concernant la sensibilité au botrytis, notamment 

avec les cépages champenois où le Chardonnay est le moins sensible alors que le Pinot Meunier 

est le plus sensible (Marchal et al., 2001). 

Pour ces trois maladies, des mesures prophylactiques sont fortement conseillées (IFV, 2013) 

et passent par la limitation de la vigueur et de l’expression végétative avec tous les leviers 

d’action présentés précédemment (choix d’un matériel végétal adapté et gestion des pratiques 

agronomiques). Il est conseillé de faire des rognages raisonnés pour éliminer la jeune végétation 

et améliorer la qualité des traitements, ainsi que d’aérer les grappes et limiter les blessures de 

baies pour botrytis. Concernant les traitements, trois applications sont possibles, le premier à 

80% de la chute des capuchons floraux, le second à la fermeture de la grappe et le dernier début 

véraison. D’après le comité champagne, le plus efficace reste le premier traitement, fin floraison 

(figure 22) (Comité champagne, 2013). 

2. Interactions entre l’état de développement végétatif et la quantité et qualité de la 

récolte 

         Concernant le rendement, les liens ne sont pas clairs. Champagnol démontre une réduction 

de l’initiation florale pour des vigueurs faibles (Champagnol, 1984), Torregrosa démontre 

qu’en vigueur trop forte, la fertilité des bourgeons diminue. Ces deux notions participeraient à 

la baisse des rendements. Mais d’autres études (Cortell et al. 2007) s’accordent sur le fait qu’il 

n’existerait pas de corrélation entre le rendement (yield) et la vigueur : le rendement peut être 

maximal dans des zones de vigueur faible, moyenne ou forte (figure 23). De même, ces études 

mettent en évidence des contradictions entre la vigueur et le poids des baies (berry wt). 

Cependant, la vigueur influence d’autres paramètres de la qualité des raisins : la vigueur est 

positivement corrélée à l’acidité totale (TA) dans les baies, à la quantité de sucres dans les baies 

(soluble solids) ainsi qu’à la concentration en anthocyanes (Total ACY). Elle est négativement 

corrélée au pH. Concernant les principaux flavanols dans les pépins (catéchine, épi catéchine) : 

leurs concentrations seraient plus importantes pour des faibles vigueurs mais rien n’a 

significativement été démontré (Peña-Neira et al., 2004). 

        Une étude menée par Van Leeuwen sur l’intérêt du dosage de l’azote assimilable dans les 

moûts montre que cette valeur est un indicateur à la fois pour évaluer si les moûts sont 

fermentescibles mais également pour diagnostiquer l’alimentation en azote de la vigne, elle-

même reliée à l’état végétatif de la parcelle. Ces liens sont mis en évidence dans le tableau 3 : 

pour un niveau d’alimentation en azote faible (cf Ntot=161 mg/l), la quantité d’azote 

assimilable est faible et la surface foliaire et le poids des bois de taille de la vigne sont faibles 

également. En revanche les baies sont petites, sucrées et riches en anthocyanes. Pour la parcelle 

où l’azote est naturellement très disponible (cf Ntot =380 mg/l), la vigne présente une quantité 

d’azote assimilable importante de 218 mg/l avec un poids de bois de taille et une surface foliaire 

plus importante. Les baies sont plus grosses mais moins concentrées en sucres et en composés 

phénoliques. On retrouve les observations faites précédemment par Cortell et al, en 2007.   



 

 

 

  

Figure 24 - Observations au vignoble des poids moyens des grappes (PMG), et de la 

fréquence (F) et intensité (I) de botrytis pour des biomasses fortes, moyennes et faibles. 

Tableau 4 - Résumé des résultats des différents essais par niveau de biomasse (Antoine Dauphin, 2014) 
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Leeuwen met ainsi en évidence une corrélation entre la quantité d’azote assimilable dans les 

moûts et l’expression végétative des vignes, approximée par le poids des bois de taille. 

En résumé : Vigueur et expression végétative ont des conséquences certaines sur la quantité et 

la qualité de la récolte qui se voient principalement via la sensibilité de la vigne aux maladies 

et sur les différents paramètres de qualité de maturation des raisins. Cependant il s’agit une 

nouvelle fois d’équilibre entre les différents facteurs et il n’est pas toujours évident de bien 

cerner ces liens (exemple vigueur/rendement).  

IV. Historique des essais depuis la mise en place du Physiocap® 

En 2014, première année de passage du Physiocap®, 47 parcelles ont été étudiées. En 2015, 

l’échantillon a plus que triplé et 165 parcelles ont été passées au capteur. Etant donné le 

changement d’échantillon, une comparaison globale des niveaux de biomasse n’était pas 

représentative de la réalité mais des résultats ont tout de même été mis en évidence : 

- Il existe un effet cépage montrant que les Chardonnays présentent un plus gros potentiel 

végétatif par rapport aux Pinot Noir et aux Meuniers (Dauphin A., 2014 ; Couderc A., 

2015 ; Lagadeuc M., 2016). 

- La biomasse est négativement corrélée au TAP et positivement corrélée à l’acidité. 

- Il existe une corrélation entre les valeurs du N tester, celles des analyses pétiolaires et 

celles de l’azote assimilable des moûts ainsi qu’une corrélation entre les valeurs du N-

tester et les niveaux de biomasse observés (Dauphin A., 2014). 

- Il existe une classe de biomasse dite « moyenne » pour laquelle l’équilibre entre 

biomasse et qualité/quantité de récolte est le meilleur. Ceci étant issu d’observations 

au vignoble (figure 24) et d’une étude réalisée par Antoine Dauphin dont les résultats 

sont rappelés tableau 4. (Dauphin A., 2014). 

Comme vu précédemment, l’enherbement fait partie des stratégies d’entretien du sol qui 

influencent la biomasse de la vigne. Les essais enherbement sur des parcelles de biomasses 

hétérogènes réalisés en 2015 et 2016 étaient organisés selon trois modalités : enherbé en plein 

ou travail du sol jusqu’à mars/avril puis enherbement un rang sur deux, ou travail du sol jusqu’à 

véraison et enherbement un rang sur deux. Dans tous les cas, il y un désherbage mécanique sous 

le rang. Ces essais ont permis de mettre en évidence les tendances suivantes : 

- Les placettes « enherbement en plein » présentent des biomasses plus faibles, un 

meilleur état sanitaire, des plus faibles teneurs en azote et un poids de grappe moins 

important. 

- Il n’y pas de différence observée sur la qualité de la production que l’on arrête le travail 

du sol en avril/mai ou à la véraison. 

- Les niveaux de biomasses fortes auraient tendance à « gommer » les écarts entre 

modalités alors que les niveaux de biomasses faibles auraient tendance à les accentuer. 

- Les résultats sont des tendances : il n’y a pas de différences significatives entre les 

modalités. Les essais sont trop récents et/ou l’effet millésime est prédominant ce qui 

empêcherait d’analyser indépendamment l’effet « enherbement » et « travail du sol ». 

En résumé : effet cépage et millésime sont évoqués et seraient à confirmer. L’influence de 

l’arrêt précoce du travail du sol n’est pas significativement démontrée à cause de la récence de 

ces pratiques. La classe de biomasse « moyenne » semble maintenir l’équilibre entre qualité et 

quantité, mais cette classe moyenne n’est pas chiffrée et dépend certainement du cépage et du 

millésime. 



 

 

 

 

  

Figure 25 - Organigramme des variables impliquées dans le développement de la vigne et leurs bases de données initiales 

associées (schéma personnel). 

Tableau 5 - Présentation des parcelles choisies pour l’étude (PN Pinot Noir, CH Chardonnay, MN Pinot Meunier) 
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Partie 2 : Matériels et méthodes 

 

I. Matériels et méthodes mobilisés pour l’étude de l’établissement de la 

biomasse 

1. La démarche de l’étude 

Cette étude a pour objectif principal d’exploiter, en lien avec les itinéraires techniques du 

vignoble, les sols, les caractéristiques climatiques des millésimes passés et les données du 

Physiocap®, principalement la biomasse. Ces données sont accumulées depuis quatre années 

consécutives chez Veuve Clicquot. Le but est de mettre en évidence des tendances 

d’augmentation ou de diminution de la biomasse en fonction de certains itinéraires techniques 

et des conditions de l’année pour aboutir à des préconisations dans la gestion des pratiques 

agronomiques. L’enjeu étant d’optimiser les biomasses du vignoble.  

Cette étude statistique a commencé par un travail de réflexions sur papier avant de débuter 

la minutieuse construction de la base de données principale. La figure 25 représente l’ensemble 

des facteurs explicatifs de la vigueur et de l’expression végétative de la vigne et leur base de 

données associée (« sous-base ») dans lesquelles j’ai pu récupérer les mesures et informations 

à analyser. Chaque « sous-base » est un ensemble de fichiers type Excel, nécessitant d’être 

remaniés pour répondre aux requêtes de l’étude. Un travail de fond et de forme a été réalisé afin 

de rendre ces fichiers exploitables : homogénéisation des noms, des codes, réarrangement des 

fichiers selon les campagnes et mise en place d’une colonne dite d’appariement pour concaténer 

« ces sous-bases » par la suite. 

Puis dans un second temps, les données annuelles météorologiques (météo classique et 

météo des sols) ont été récupérées auprès du CIVC sur les quatre dernières campagnes pour être 

ensuite transformées en variables exploitables (voir p 29). 

Ces données rassemblées en un seul et unique tableur, constituent une matrice complète 

dont l’analyse doit permettre de comprendre les tendances entre variables climatiques, variables 

environnantes (météo et sol), facteurs agronomiques et variables du développement végétatif. 

L’évaluation des effets millésime, secteur ou cépage sur la biomasse à partir des données 

climatiques, du modèle du bilan hydrique, de l’analyse de sols et des pratiques agronomiques 

aura pour but ultime d’élaborer une régression mathématique permettant d’expliquer la 

biomasse d’une année. L’objectif étant d’ajuster au mieux en aval les actions permettant de 

redresser les biomasses trop faibles. 

2. Présentation des secteurs de l’étude et des cépages 

a. Les parcelles étudiées 

L’analyse de la base de données a été menée sur les trois secteurs du vignoble VCP avec 

une répartition homogène des individus en fonction de la superficie de chaque secteur. Il existe 

trois secteurs : les secteurs « 12 » et « 23 » à tendance argilo-limoneuse et le secteur « 40 » a 

tendance plus sableuse. En tout, 20 parcelles sont concernées, sur quatre années, permettant la 

création d’une base de données de 80 individus. Les parcelles ont toutes été passées au 

Physiocap® sur les quatre dernières années, il n’y a pas de données manquantes pour 

l’ensemble des variables. De plus, ces parcelles représentent bien l’ensemble du vignoble VCP 

en termes de superficie et de cépages (Tableau 5). 



 

 

 

 

 

 

  

  

Figure 26- Situation géographique des secteurs 12, 23 et 40, des différents vignobles de 

l’étude et des stations météos du CIVC (schéma personnel, données VCP) 

Figure 27 - Processus de synthèse des cartes de vigueur sur le logiciel Qgis (schéma personnel) 

Reims 
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b. Les cépages :  

L’étude porte sur les trois cépages majoritairement présents sur le vignoble VCP. Le 

Chardonnay tout d’abord, avec une taille dite « chablis » et un débourrement des plus avancés, 

est adapté aux terroirs calcaires de la côte des blancs donc majoritairement présent sur le secteur 

12 (figure 26). Le Pinot Noir, plus présent sur la montagne de Reims (secteur 23), est adapté 

aux sols calcaires et au climat septentrional. Enfin le Pinot Meunier, plus présent sur le nord du 

vignoble (secteur 40) possède un débourrement plus tardif. Il est aussi très sensible à la 

pourriture grise du fait de la compacité des grappes et sa conduite est plus délicate dû à son port 

retombant. 

3. Obtention, construction et articulation des données 

a. Acquisition des données de biomasse sur les quatre dernières années 

i. Le cas d’une année n : le capteur Physiocap® 

Le Physiocap® est un capteur embarqué sur pré-tailleuse qui mesure le nombre de sarments 

par mètre carré et leur diamètre en effectuant une mesure tous les 30 cm. Il se passe lorsque les 

feuilles sont tombées. Il est composé d’un micromètre laser avec un émetteur et un récepteur 

de chaque côté du palissage, ainsi que d’un GPS et d’un boîtier permettant d’enregistrer les 

informations. Le laser balaie la zone entre émetteur et récepteur et mesure tous les objets de la 

zone. Il enregistre ainsi le nombre de sarments et leurs diamètres. La valeur de biomasse peut 

alors être calculée selon la formule : 

𝐵𝑖𝑜𝑚𝑎𝑠𝑠𝑒 (
𝑚𝑚2

𝑚²
) =  𝜋 ∗ 𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑠𝑎𝑟𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 (

1

m²
) ∗ (

𝑑𝑖𝑎𝑚è𝑡𝑟𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑠𝑎𝑟𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 (𝑚𝑚)

2
)² 

L’exploitation des données obtenues se fait grâce au logiciel informatique Qgis. C’est un 

système d’information géographique (SIG) libre de droit permettant un travail de cartographie 

minutieux et en étroite collaboration avec les nouvelles technologies du vignoble telles que le 

Physiocap®. La méthode consiste à : 

1. Récupérer les données envoyées par les tractoristes tous les jours de la campagne de 

prétaille. Ce sont des fichiers textes (.txt), traités et corrigés par le logiciel Python puis 

renvoyés sous forme de fichiers shapefile (.shp) exploitables par Qgis. 

 

2. Analyser et nettoyer les données dans Qgis c’est-à-dire filtrer les données afin de ne pas 

prendre en comptes tous les autres éléments que le capteur pourrait considérer comme 

étant des sarments (piquet, fil, corps étrangers etc). Le filtre choisi par la maison 

Clicquot se situe entre 3 et 18 mm. 

 

3. Puis, on travaille avec deux types de fichiers dits « couches de vecteurs » dans Qgis: 

une couche de données brutes filtrées et nettoyées (chaque mesure du Physiocap® 

représente un point sur la carte) (figure 27) et une couche du fond parcellaire du 

vignoble. On s’assure alors que la couche « données » correspond parfaitement aux 

limites parcellaires et qu’il n’y ait pas de trajectoire aberrante. Sinon, les points 

aberrants doivent être rectifiés. Quand les données sont nettoyées, les deux couches sont 

fusionnées et la base de données Physiocap® se construit automatiquement avec une 

donnée moyenne par parcelle du nombre de sarment au mètre linéaire, du diamètre en 

mm ainsi que de la biomasse en mm²/m² de sol. 



 

 

 

   

Figure 28 - Graphique de la FTSW au cours d’une saison pour la station de Nogent l’Abesse (Comité Champagne, 2017) 

Figure 29 - Extrait de la base de données météo avec deb = débourrement, flo = floraison, miVer = mi-véraison, Ver = véraison, 

vdg = vendange (BDD_meteo, JMP 2017). 
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4. L’interpolation des données permet ensuite de construire des zones de biomasse selon 

les dix points avoisinant la mesure et donc de créer des cartes de biomasse (figure 27). 

On retrouve ici les indicateurs explicités par Champagnol avec le diamètre des bois comme 

indicateur de la vigueur et la biomasse comme indicateur de l’expression végétative. Nous 

emploierons donc ces termes pour la suite de l’analyse. 

ii. Obtention des données biomasse depuis 2013 [BDD-physiocap] 

Les bases de données du Physiocap® sont disponibles sur une base de données interne et 

sont complétées depuis 2013. Les données sont des moyennes par parcelle, qu’il s’agisse du 

diamètre, du nombre de sarments ou de la biomasse 

 Cependant, les parcelles pouvant parfois être très hétérogènes dans leur biomasse, la 

représentativité des moyennes peut être remise en question. La base de données physiocap a 

donc été complétée, grâce à un travail sur les données brutes, avec les données des médianes 

par parcelle. Les différences entre moyenne et médiane ne sont pas significatives (annexe II) et 

c’est la raison pour laquelle nous travaillerons avec les moyennes pour la suite de notre étude.  

b. Acquisition des données fertilisation et enherbement [BDD_itkN et BDD_EHB] 

Les données des différentes actions de fertilisation sur les parcelles ont été récupérées 

sur un logiciel interne. Différents types d’actions sont possibles : apport d’amendements 

organiques solides à base de fumier de mouton composté et de pulpes d’olives et de raisins 

(produit : MV100 ou OVI100 ; 2 tonnes/ha) ou apport d’engrais organiques solides (produit : 

Skor, 800kg/ha) et/ou liquide (produit : Orstim, 12 à 18U) ou engrais minéral (N30, 30 à 40U) 

(OvinAlp, 2017).  

Pour l’enherbement, la base de données a été construite grâce au logiciel interne et aux 

propos recueillis des chefs des secteurs. Les deux modalités possibles sont « enherbement en 

plein » ou « enherbement un rang/deux à partir du printemps » avec un travail du sol sous le 

rang dans tous les cas. 

c. Acquisition des données du milieu environnant 

i. Données du sol [BDD_analyses_sol] 

Les analyses de sols sont des analyses de la qualité physicochimique des sols, réalisées sur 

les parcelles au minimum tous les sept ans (système de rotation) par le laboratoire de la CAMA 

(Chaîne d’Analyses Marne Ardenne).  

ii. Données météorologiques et calcul des FTSW [BDD_meteo] 

Les données météos sont enregistrées quotidiennement dans les différentes stations du 

Comité Champagne. Un algorithme de « distance minimale » a été utilisé sur Qgis pour associer 

à chacune des parcelles la station météo la plus proche. J’ai donc travaillé avec huit stations 

différentes visibles figure 26.  

Les données utilisées pour l’étude sont les suivantes : les précipitations journalières en mm, 

les températures moyennes journalières en degrés et la disponibilité en eau. Comme présenté 

dans la bibliographie, j’ai choisi d’étudier la FTSW basée sur le modèle de Charles Riou, avec 

FTSW = W/W0. Le CIVC ayant adapté ce modèle à la Champagne, j’ai pu accéder aux valeurs 

quotidiennes de FTSW sur les quatre dernières années. Les calculs sont basés sur une réserve 

utile moyenne pour la Champagne de 220 mm. Le CIVC communique régulièrement ces 

valeurs de FTSW aux viticulteurs sous forme de graphique (figure 28).  



 

 

 

 

  

80 

Figure 30 - Test d’ajustement à la loi normal des données biomasse de la base de données globale (JMP, 2017) 

Figure 31 - Schéma explicatif de la construction d’une régression par les moindres carrés partiels (PLS) (JMP, 2017) 



LEA MANCEAU – DIPLOME D’INGENIEUR AGRONOME – 2017 31 

 

 

Puis, toujours en accord avec la bibliographie, j’ai découpé cette séquence climatique en 

fonction des stades phénologiques de la vigne. De plus, étant donné que les trois cépages 

n’atteignent pas leurs stades phénologiques aux mêmes dates, la disponibilité en eau à un 

changement de stade est donc dépendante du cépage. J’ai donc récupéré les dates des différents 

changements de stades phénologiques des trois cépages champenois sur les quatre dernières 

années et j’ai ainsi pu extraire et calculer les FTSW pour chaque stade phénologique, pour une 

station météo donnée, pour une année donnée et pour un cépage donné. Et pour une meilleure 

précision, j’ai également calculé les FTSW moyennes (FTSWm) et cumulées (FTSWs) entre 

différents stades (figure 29). 

En résumé : Cinq bases de données ont été construites et compilées pour construire une base de 

données globale composée de 80 individus (parcelle_campagne) pour lesquelles les variables 

météo, sol, matériel végétal et pratiques agronomiques ont été répertoriées afin d’être analysées 

et mise en parallèle avec le développement végétatif de la vigne. La matrice complète est en 

annexe III. 

4. Exploitation des données  

a. JMP : le logiciel statistique utilisé 

JMP est un logiciel statistique qui a permis de concaténer les différentes bases de données 

pour construire la base globale, support de l’analyse. Dans un second temps, JMP a permis 

d’analyser cette base avec tous les tests statistiques classiques et plus complexes, le tout dans 

une approche interactive et visuelle. La version 13 a été utilisée dans cette étude. 

b. Rappel sur les tests statistiques et les analyses statistiques multivariées 

Concernant la comparaison des moyennes : comme le prouve le test de Shapiro (figure 

30), les données de biomasse avec lesquelles nous travaillons sont normales (p-value > 0.05). 

Pour la comparaison des moyennes selon différentes modalités, le test ANOVA pourra être 

utilisé si les conditions du test sont remplies, à savoir si les données sont normales (Shapiro 

test) et de même variance (Levene ou Bartlett test). Si l’ANOVA conduit à l’existence d’une 

différence significative, l’objectif est alors de savoir, en comparant les moyennes deux à deux, 

lesquelles diffèrent significativement. Un test de Tukey est alors utilisé. Le détail de ces tests 

est disponible en annexe IV (Grenzbittel, 2011).  

Cependant les interactions avec les autres variables ne sont pas prises en compte dans 

ces tests que l’on prendra donc à titre indicatif et c’est la raison pour laquelle la suite de 

l’analyse sera multivariée avec des ACP et des PLS, présentées ci-dessous. 

 Rappel sur l’Analyse en Composantes Principales (ACP) :  

C’est une méthode d’analyse de tableaux numériques comportant en ligne des individus 

et en colonne des mesures quantitatives relatives à ces individus. Dans notre étude, elle sera 

donc limitée aux variables quantitatives qui sont celles du sol et de la météorologie. L’ACP a 

pour but de résumer l’information contenue dans le tableau, en permettant l’analyse des 

corrélations linéaires entre les variables (colonnes) et une visualisation des distances entre les 

individus (lignes). On utilisera une ACP normée afin de s’affranchir des problèmes d’unités 

entre les différentes variables. Comme nous le verrons, la force des méthodes multivariées telles 

que l’ACP repose souvent sur des graphiques tels que la carte factorielle des individus et le 

cercle de corrélations des variables.  



 

 

 

 

 

 

  

Figure 32 - Parcelle d’essai VD06 avec trois catégories de biomasse en mm²/m² de sol croisées à trois modalités de 

traitements anti-botrytis (Carte Qgis, 2017) 
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Les individus se répartissent selon des axes. Ces axes sont corrélés à certaines variables. On 

parle alors de contributions des variables aux axes et ces données sont visibles dans une matrice 

de contributions ou encore appelée « loading matrice ». 

 Rappel sur la régression par les moindres carrées partiels (PLS Partial Least Square) : 

C’est une méthode rapide et efficace utilisée lorsque l’on a un grand nombre de variables 

explicatives à étudier ou lorsqu'il y a de fortes colinéarités entre les variables (le cas de notre 

étude). L'idée de la PLS est de créer à partir d'un tableau de n observations décrites par p 

variables, un ensemble de h composantes (h < p), résumant l’information du tableau initial. La 

PLS présente l'avantage par rapport à l’ACP de travailler avec des données qualitatives et 

quantitatives ce qui permet d’évaluer les autres variables de la matrice (mode de taille, type 

d’engrais etc). La PLS est menée par un algorithme NIPALS (Rännar, S., et al,1994) qui permet 

l’extraction des composantes h. Dans notre cas, NIPALS travaille avec des données centrées 

réduites. L'équation simplifiée du modèle de la régression PLS est donnée et expliquée figure 

31. Dans notre cas, Y est la matrice de la biomasse, X, celle des variables explicatives (sols, 

météo, pratiques agronomiques etc), B celle des coefficients associés à chaque variable 

explicative et E la matrice des résidus.  

    La PLS présente l’avantage d’évaluer la contribution de chaque variable à l’élaboration de la 

variable réponse (la biomasse). La PLS peut également être aussi utilisée à des fins prédictives. 

Dans notre cas, la régression peut servir à prédire la biomasse avec une erreur estimée.  

II. Matériels et méthodes mobilisés pour l’expérimentation à la parcelle. 

1. La démarche de l’étude 

L’essai à la parcelle a été mis en place avec deux objectifs précis :  

Le premier concerne le nombre de passage de traitements anti botrytis (TAB) nécessaire 

selon les différentes catégories de biomasse pour obtenir un état sanitaire acceptable sur une 

parcelle de Meunier. Cet essai a été réalisé à la suite d’une réflexion combinant les observations 

au vignoble réalisées par Antoine Dauphin en 2014, où vigueur et biomasse sont corrélées au 

botrytis (cf partie I-c) et la volonté de la maison VCP de s’inscrire dans le développement 

durable en diminuant l’utilisation des produits phytosanitaires. On rappelle que les pratiques 

TAB usuelles chez Clicquot dépendent du cépage : 1 TAB pour les Chardonnays, 1 à 2 TAB 

pour les Pinots Noir et 2 pour les Pinots Meunier.  

Dans un second temps, cet essai cherche à démontrer la nécessité d’obtenir des biomasses 

équilibrées. On analysera pour cela, selon la catégorie de biomasse, les conséquences sur la 

quantité et la qualité de la récolte. 

2. Description de la parcelle d’essai et du matériel végétal 

La parcelle d’expérimentation a été choisie pour son fort gradient de biomasse (figure 32). 

Il s’agit de la parcelle VD06, plantée en 2005 et située à Villedommange dans le secteur 40. 

Cette parcelle très hétérogène dans sa biomasse représente les trois catégories de biomasse dans 

le vignoble Clicquot comme indiqué sur la figure 32. Le cépage cultivé est le Pinot Meunier car 

comme vu dans la bibliographie, il semble être le plus sensible au botrytis en Champagne.  

Pour mener à bien l’étude, trois modalités sont mises en place :  

- 0 TAB : la modalité témoin dans laquelle il n’y aura aucun passage de traitement. 



 

 

 

  

Figure 33 - Présentation du fonctionnement de l’application Viticanopy (photos personnelles) 

Figure 34 - Régression Linéaire comparant les mesures de LAI à la floraison ou à la véraison 2017 avec les valeurs de biomasses 2016 

(JMP, 2017) 
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- 1 TAB : la modalité dans laquelle un passage est effectué 

- 2 TAB : la modalité dans laquelle deux passages sont effectués 

De plus chaque modalité traitement (0TAB, 1TAB ou 2TAB) « croise » le gradient de biomasse 

(faible, moyen ou fort). On a donc 9 combinaisons « type de biomasse/type de traitement ». 

Chaque combinaison est répétée 3 fois dans un souci de validation d’un plan d’expérience, ce 

qui fait 27 placettes (figure 32). Chaque placette comprend 6 pieds de vignes. 

3. Description des paramètres suivis 

Pour chaque placette, différents paramètres sont suivis. Ils ont été choisis d’après la 

bibliographie présentée en partie 1.  

Type de variable Méthode (instrument) Fréquence de la 

mesure 

Echantillonnage par 

placette 

Valeur étudiée 

Botrytis Comptage : fréquence 

et intensité  

Deux mesures : 

véraison et 

vendange 

20 grappes par placette  

 27 valeurs 

Fréquence 

moyenne/placette 

Intensité 

moyenne/placette 

LAI (surface foliaire) Photo (viticanopy) Deux mesures : 

Floraison, 

véraison 

3 photos par placette : on 

travaille avec la valeur 

moyenne/placette 

 27 valeurs 

LAI moyen/placette 

Azote Foliaire Mesure (N-tester) Deux mesures : 

floraison, 

véraison 

1 mesure par placette (30 

pincements) 

 27 valeurs 

Azote 

moyen/placette 

Analyse macro et 

microélément 

Analyse Foliaire Une mesure :  

mi-véraison 

Une mesure par modalité 

 9 valeurs 

Valeur moyenne 

pour 3 placettes 

Poids grappe Prélèvement Une mesure : à 

la vendange 

Prélèvement de 20 

grappes par placettes 

 27 valeurs 

Poids moyen d’une 

grappe/placette 

Sucre, acidité, azote 

assimilable. 

Analyses Laboratoire 

(Reims) 

Une fois : à la 

vendange 

Une analyse par modalité 

 9 valeurs 

Valeur moyenne 

pour 3 placettes 

 

a. Les mesures de développement végétatif et de nutrition de la vigne  

i. Mesure de la couverture foliaire via l’application Viticanopy 

 N’ayant pas de disponibilités sur les données de Physiocap® 2017, d’autres 

indicateurs du développement de la vigne ont été choisis pour suivre le développement des 

vignes des 27 placettes en 2017. L'indice de surface des feuilles (LAI), en accord avec la 

bibliographie (voir p 9) est un paramètre biophysique commun utilisé pour estimer des variables 

agronomiques telles que la croissance de la canopée et le développement de la vigne. 

Viticanopy est une application de smartphone et de tablette, développée par un groupe de 

chercheurs de l'Université d'Adélaïde et de l'Université de Melbourne, scientifiquement validée 

et qui permet par le biais de photos d’estimer le LAI de la canopée (figure 33) (détails 

disponibles en annexe V).  

 

 La figure 34 valide l’utilisation de Viticanopy comme indicateur du développement 

végétatif de la vigne mais à la floraison seulement. En effet, le LAI-floraison 2017 est corrélé 

à la biomasse_2016 avec r²=0.69. En revanche ce n’est pas le cas du LAI à véraison (r²=0.31). 

En effet, à ce stade plus avancé du développement végétatif, les conditions d’utilisation de 

l’application ne sont plus remplies car, comme les vignes sont basses en champagne, on a une 

saturation de la prise de vue et les valeurs de LAI sont alors toutes comprises entre 1.5 et 2 quel 

que soit l’état végétatif réel.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Tableau 6 - Pertinence de l'analyse selon l'élément 

minéral concerné (Kleiber A., 2016) 

Tableau 7 - Valeurs de références pour des analyses foliaires (INRA de Bordeaux, 2016) 
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       De plus ces graphes montrent que les zones de biomasses faibles, moyennes ou 

fortes sont globalement restées les mêmes entre 2016 et 2017. Les données LAI-floraison et 

Biomasse_2016 suivent une loi normale (tests de Shapiro). Les tests ANOVA montrent que 

quelques soient les valeurs analysées (LAI-floraison ou biomasse_2016), les différences entre 

les modalités biomasse faible, moyenne ou forte sont significatives. On peut donc travailler 

avec ces données au choix et considérer nos modalités « biomasses » comme significativement 

différentes en 2017 (résultats des test annexe VI à VIII). 

 

En résumé : biomasse_2016 et LAI-floraison_2017 sont corrélées et indiquent leurs plus faibles 

valeurs sur les modalités biomasses faibles, leurs valeurs moyennes sur les modalités de 

biomasses moyennes et de même pour les fortes biomasses. Nos modalités choisies sont donc 

significativement différentes et l’étude de ces modalités peut débuter. 

ii. Nutrition azotée de la vigne en période de croissance végétative, mesure au N-testeur 

C’est un appareil optique qui mesure l’intensité de la coloration verte du limbe qui dépend 

de la teneur en chlorophylle de la plante et de la nutrition azotée. La mesure réalisée permet 

donc de connaitre l’état de nutrition azotée de la plante. L’avantage est qu’il s’agit d’une 

méthode non-destructive avec un résultat immédiat. Le protocole est détaillé en annexe IX. Les 

valeurs observées à véraison seront comparées à celle de Van Leewen et Friant : si la valeur est 

inférieure à 400, cela indique une très faible alimentation en azote de la vigne ; au contraire si 

la valeur est supérieure à 550, l’alimentation en azote est très forte. (Van Leeuwen. K, Friant. 

P, 2011) 

iii. Suivi du statut azoté, analyses de limbes foliaires 

Pour les analyse d’azote foliaire et de microéléments, j’ai décidé de faire des mesures sur 

limbes foliaires et non sur pétioles. En effet, la mesure de l’azote est plus précise avec une 

analyse de limbes (tableau 6) et les teneurs en potassium et magnésium, bien que moins 

précises, sont tout de même présentes et indicatrices (Kleiber A., 2016). Le protocole est détaillé 

en annexe X. Les valeurs seront comparées aux valeurs références de l’INRA de Bordeaux 

(tableau 7). 

iv. Suivi de l’état sanitaire 

Etant donnée l’absence de pression phytosanitaire (d’après les avertissements viticoles 2017 

du CIVC) et nos observations terrain, seul botrytis est suivi cette année. Le suivi s’est fait à la 

véraison et à la vendange mais seul le comptage de la vendange sera pris en compte car le 

développement de botrytis n’avait pas encore commencé à la véraison. Le protocole est exposé 

en annexe XI. 

v. Mesure de la qualité des raisins : contrôle maturité à la vendange 

Le protocole contrôle maturité de la parcelle essai est simple : sur chaque placette, 20 

grappes ont été cueillies et observées soit 540 observations pour botrytis. Ensuite, le poids 

moyen des grappes a été mesuré. Enfin, chaque triplet de placette a été pressé dans son ensemble 

et emmené au laboratoire d’analyse Clicquot de Reims. Comme il y a 9 triplets de placettes, on 

retrouve 9 valeurs pour chaque paramètre suivis à la maturité soit trois répétitions par modalité 

de « biomasse ». 

La base de données complète de l’expérience sur VD06 est disponible en annexe XII. 

  



 

 

 

  

Figure 35 - Evolution des biomasses et moyennes depuis 2013 (JMP, 2017) 

Figure 36 - Evolution des diamètres selon les secteurs depuis 2013 (JMP, 2017) 

Figure 37 - Evolution des biomasses et diamètres depuis 2013 selon le cépage (JMP, 2017) 
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Partie 3 : Résultats et discussions 

I. Evolution de la vigueur et de l’expression végétative sur les quatre 

dernières années 

1. Comparaison des évolutions de vigueur et de biomasse 

Les graphiques présentés ci-contre sont issus de la base de données globale et représentent 

20 parcelles sur 4 années différentes avec une moyenne par parcelle. Les écarts sont plus 

marqués sur la biomasse, du fait de l’échelle de valeurs mais globalement les diamètres et les 

biomasses évoluent conjointement. Ceci semble logique puisque le calcul de la biomasse prend 

en compte la mesure du diamètre (voir p27). Entre 2013 et 2015, biomasse et diamètre ont 

diminué de manière continue et progressive ce qui peut être traduit par une diminution de 

l’expression végétative et de la vigueur pour atteindre des valeurs très faibles voire critiques 

parfois (biomasse de 200 mm²/m² de sol). Cependant les valeurs de 2016 montrent une remontée 

de ces paramètres (+66% pour la biomasse et + 10,4% pour le diamètre). Le vignoble Veuve 

Clicquot retrouve ainsi un développement végétatif acceptable (figure 35). 

L’évolution de la biomasse de 2013 à 2016 est la même pour chacun des secteurs (sauf le 

secteur 40 en 2014) notamment concernant la remontée de 2016. Le secteur 12 est d’ailleurs 

celui qui présente la plus grosse progression (+75%) ce qui équivaut à un gain de 290 mm²/m² 

de sol entre 2015 et 2016 (figure 36). C’est également celui qui semble posséder les plus fortes 

biomasses dans l’ensemble. 

Concernant les cépages (figure 37), on retrouve la tendance déjà évoquée dans les études 

précédentes : le Chardonnay présente les plus gros diamètres et les biomasses les plus 

importantes, quel que soit le millésime. 

Ces histogrammes nous laissent donc supposer un effet cépage, puis un effet millésime et 

enfin un effet secteur. Les tests permettant de visualiser ces effets sont des tests type ANOVA 

et Tukey. Le test pour l’effet cépage est présenté figure 38. Les autres tests sont disponibles en 

annexe (XIII) et les résultats sont synthétisés dans le tableau ci-dessous :  

2. Premières analyses et interprétations 

Le Chardonnay semble être un cépage plus vigoureux. Cependant il ne faut pas conclure 

trop hâtivement car comme vu dans la bibliographie, la taille influence la vigueur et comme 

tous les Chardonnays sont taillés en chablis, les Pinots Noir et Pinots Meunier en cordon, il est 

possible que la différence ne vienne pas du cépage mais de la taille exercée. De même, l’effet 

du secteur semble significatif, mais le secteur 40 est planté en Meunier, le secteur 12 plutôt en 

Chardonnay et le secteur 23 plutôt en Pinot Noir, l’effet secteur est peut-être en fait un effet 

cépage. 

 Test ANOVA Test de Tukey Interprétation 

Effet 

millésime 

Il existe une différence 

significative entre les 

millésimes (p-value <0.05) 

2013 ≠2015 ; 2016 ≠ 

2015 ; 2016 ≠ 2014 

2016 ≈ 2013 

2014 ≈ 2015 

Groupe biomasse forte : 2013 et 

2016 

Groupe biomasse plus faible : 

2014 et 2015 

Effet 

secteur 

Il existe une différence 

significative entre les secteurs 

(p-value <0.05) 

S12 ≠ S 23 

S12 ≠ S40 

S23 ≈ S40 

Groupe biomasse forte : S12 

Groupe biomasse plus faible : 

S23 et S40 

Effet 

cépage 

Il existe une différence 

significative entre les cépages 

(p-value <0.05) 

CH ≠ PM 

CH ≠ PN 

PM ≈ PN 

Groupe biomasse forte : CH 

Groupe biomasse plus faible : 

PM et PN 



 

 

 

  

Figure 38 - Résultats de l'analyse de variance (test ANOVA) et des comparaisons deux à deux (Test de Tukey) pour les valeurs 

de biomasse selon le cépage (JMP, 2017) 

Figure 39 - Extrait de la matrice des corrélations entre variables issue de l'ACP (JMP, 2017) 

Figure 40 - Représentation graphique des variables et des individus, issus de l'ACP (JMP, 2017) 
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De même, faire un lien direct entre ces évolutions et un effet « cépage » (par exemple) serait 

trop radical car d’abord, comme l’a stipulé la bibliographie, étudier l’effet d’une variété, c’est 

étudier cette variété en interaction avec son environnement. Et de plus, d’autres facteurs rentrent 

en ligne de compte comme les pratiques agronomiques. Par exemple, si on cherche à expliquer 

l’augmentation de la biomasse entre 2015 et 2016, on sait que : la taille a été raccourcie en 2016 

et pourrait expliquer les gains de diamètres. Mais également, l’enherbement a été détruit un 

rang sur deux dans certaines parcelles. De plus, le printemps 2015 ayant été très sec, les engrais 

solides n’ont pas fonctionné. Alors qu’en 2016, non seulement le printemps était pluvieux mais 

les stratégies de fertilisation ont aussi évolué avec l’arrivée d’un engrais liquide (Orstim) dans 

certaines parcelles. Or dans ces graphiques, toutes les stratégies de fertilisation sont comprises. 

Et leur efficacité dépend des types apports, des conditions du millésime, également du type de 

sol etc., on ne peut donc pas faire de lien direct sans prendre en compte ces interactions. C’est 

pourquoi, notre analyse statistique doit s’orienter vers une analyse plutôt multiple, prenant en 

compte tous ces facteurs (sol, climat, pratiques agronomiques) et permettant de les hiérarchiser. 

 

II. Etude statistique multivariée des paramètres influençant 

l’établissement et l’évolution de la biomasse 

1. Influence du milieu environnant sur la biomasse 

a. Mise en évidence des principaux facteurs : sols et conditions météorologiques 

 Observations et descriptions des résultats 

On réalise une ACP sur la matrice globale, ce qui permet de voir l’agencement des 

différentes variables intervenant dans l’établissement de la biomasse. Le détail des résultats est 

disponible en annexe XIV. La matrice des corrélations montre les liens entre les différentes 

variables (figure 39). Ainsi biomasse, diamètre et nombre de sarments sont des variables très 

corrélées entre elles (r²=0.7 et 0.9) ; ceci étant en accord avec la formule de la biomasse (p27). 

En revanche on peut noter la plus faible corrélation entre le diamètre et le nombre de sarments 

(r²=0,37) ce qui confirme qu’une vigne avec un grand nombre de sarments peut avoir des 

diamètres forts ou faibles comme l’écrit Champagnol. 

On peut ensuite remarquer qu’il n’y a pas de corrélation forte avec l’âge de la parcelle 

(r²=0.3) ce qui n’est pas surprenant puisqu’une vigne bien menée doit permettre d’avoir des 

biomasses acceptables tous les ans, quel que soit l’âge de la parcelle. En revanche, la biomasse 

est positivement corrélée à la disponibilité de l’eau dans le sol à la floraison (0.56), entre le 

débourrement et la floraison (0.60) et à la somme des pluies entre le débourrement et la floraison 

(0.50), mais pas aux autres variables météos du cycle végétatif. La disponibilité de l’eau au 

printemps apparait donc comme étant déterminante dans l’établissement de la biomasse. Les 

corrélations avec la composition du sol sont moins prononcées mais non négligeables (r² ± 0,4). 

Pour aller plus loin dans l’analyse et affiner ces tendances, une ACP simplifiée a été 

réalisée où seules les variables les mieux représentées dans le cercle des corrélations ont été 

conservées. Les graphiques sont présentés figure 40 et le détail est disponible en annexe XV. On 

retrouve les variables diamètre, biomasse, nombre de sarments et variables de disponibilité en 

eau au printemps qui évoluent ensemble (les vecteurs vont dans le même sens). De même, 

calcaire actif et argile évoluent ensemble et de manière opposée à sables fins (vecteurs opposés).  



 

 

 

  

  

Figure 41 - Extrait de la matrice des loadings et présentation de l'éboulis des valeurs propres (JMP, 2017) 

Figure 42 - Représentation graphique des individus selon les axes 1 et 2, puis les axes 2 et 3 (JMP, 2017) 

Figure 43 - Etude de la distribution de la biomasse de 45 individus ayant des C/N > 14 (JMP, 2017) 

A B 
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Comme on peut le voir sur la représentation des individus figure 40, les groupes 

millésimes sont bien séparés. La séparation entre les millésimes 2013, 2016 (groupe biomasse 

forte) et 2014, 2015 (groupe biomasse plus faible) se fait selon l’axe 1 (Composant 1). D’après 

la loading matrice, qui donne les corrélations variables-axes (figure 41), les variables les plus 

corrélées à l’axe 1 sont la biomasse, le diamètre, le nombre de sarments et FTSWflo, deb-floM, 

deb-floS et Pldeb-floS qui correspondent à l’état hydrique du sol au début du cycle. Les FTSW 

de début de cycle sont donc bien des variables discriminantes pour différencier les millésimes 

selon des biomasses fortes ou faibles. 

        La différenciation entre les secteurs se fait selon l’axe 2 (figure 42 (A)) et toujours d’après 

la matrice des loadings, les variables les plus corrélées positivement à l’axe 2 sont les limons 

fins, le calcaire, l’argile, le C et le N alors que les sables fins sont négativement corrélés à l’axe 

2. On retrouve ici les compositions des sols constatées sur le terrain : des sols limono-argileux 

pour le secteur 12, argilo-limoneux pour le secteur 23 et sablo-limoneux pour le secteur 40. 

Les axes 1 et 2 expliquent 56% de l’information de notre base de données d’après l’éboulis des 

valeurs propres. Seulement si on passe à trois axes, on peut expliquer jusqu’à 67% de 

l’information (figure 41). En effet, les variables les plus corrélées à cet axe sont le C et le C/N 

et il n’y a pas d’effet secteur visible. Les parcelles présentant des C/N élevés (>14) sont issues 

des trois secteurs et représentent 45% des parcelles étudiées (figure 42(B)).  

 Interprétations de ces résultats  

Trois axes expliquent la répartition des individus. Le premier montrant l’effet millésime 

explique l’importance de la disponibilité de l’eau en début de cycle dans l’établissement de la 

biomasse. Ceci est à interpréter avec la littérature et les savoirs techniques qui expliquent que 

les pluies printanières permettent de déliter les bouchons d’azote et également de favoriser la 

minéralisation de la matière organique. L’azote et les éléments minéraux sont ainsi plus 

disponibles pour les plantes et à l’origine de meilleures biomasses. Ce qui explique qu’à chaque 

millésime correspond une classe de biomasse, elle-même associée à une certaine disponibilité 

en eau au printemps. 

Le second axe sépare les individus selon la composition des sols et montre l’effet secteur. 

Les parcelles au nord de Reims, secteur 40, présentent des sols sableux et des biomasses plus 

faibles. Comme le stipule la bibliographie, les sols sableux ont des capacités moindres de 

stockage en eau. Donc si eau et biomasse évoluent ensemble, cela peut expliquer que des sols 

sableux conduisent à des biomasses plus faibles. 

    Enfin le troisième axe sépare les individus selon leurs C/N et montre que près de la moitié des 

parcelles Clicquot présente des C/N élevés. La distribution des valeurs de biomasses des 

parcelles présentant des C/N élevés (>14) a été analysée : les valeurs s’échelonnent de 200 à 

550 avec une moyenne de 397 mm²/m² seulement (figure 43). Donc 45% des parcelles étudiées 

présentent des C/N élevés (>14) et des biomasses « faibles à moyennes ». Comme on sait qu’il 

y a une trentaine d’années, des écorces étaient épandues sur le vignoble Clicquot pour apporter 

de la matière organique, assurer la portance et éviter l’érosion, et que ces écorces présentent des 

C/N très élevés, on peut penser que la matière organique, très stable et peu minéralisante bloque 

la disponibilité de l’azote pour les plantes d’où les faibles biomasses observées aujourd’hui. 

En résumé : L’effet millésime existe. L’eau au printemps est capitale pour l’élaboration de la 

biomasse avec un effet certain sur la fertilisation. La disponibilité de l’eau est liée au type de 



 

 

 

 

 

  

Figure 44 - Premiers résultats de la PLS (JMP, 2017) 

Tableau 8 - Extrait de la table des coefficients de la régression PLS et des contributions associées en % (JMP, 2017) 
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sol, à la minéralisation de la matière organique et à l’efficacité de la fertilisation, rendant azote 

et éléments minéraux disponibles pour les vignes. Ces interactions issues du milieu environnant 

du vignoble sont capitales dans l’établissement de la biomasse.  

b. Hiérarchisation et quantification de l’influence des paramètres en lien avec la 

biomasse 

 Observations et descriptions des résultats 

L’outil statistique utilisé ici est la régression des moindres carrés partiels dite régression 

PLS. Les données biomasse (n-1), nombre de sarments (n-1) et diamètre (n-1) n’ont pas été 

prises en compte dans un premier temps car elles ne sont disponibles que pour trois campagnes 

sur quatre et réduisant donc la base de 80 à 60 individus. Nous les analyserons par la suite. Le 

résultat détaillé de cette PLS est disponible en annexe XVI.  

Ce qu’il faut retenir c’est qu’en prenant en compte toutes les variables influentes, la 

régression PLS explique 81,16% de la biomasse du vignoble Clicquot sur les quatres dernières 

années, ce qui très bon (figure 44). L’influence des paramètres étudiés (quantitatif ou qualitatif) 

est visible à travers les coefficients centrés réduits associés à chaque paramètre. Pour une 

meilleure compréhension de ces coefficients, leur contribution pour l’établissement de la 

biomasse a été calculé en pourcentage selon la formule ci-dessous et les résultats sont présentés 

tableau 8. 

𝑐𝑜𝑛𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛 (%) =
|𝑐𝑜𝑒𝑓𝑓𝑖𝑐𝑖𝑒𝑛𝑡 𝑃𝐿𝑆 𝑐𝑒𝑛𝑡𝑟é 𝑟é𝑑𝑢𝑖𝑡|

∑ |𝑐𝑜𝑒𝑓𝑓𝑖𝑐𝑖𝑒𝑛𝑡𝑠 𝑃𝐿𝑆 𝑐𝑒𝑛𝑡𝑟é𝑠 𝑟é𝑑𝑢𝑖𝑡|
 𝑥 100 

 

 Interprétations des résultats :  

La disponibilité en eau au printemps est le premier facteur et contribue à 18% à 

l’établissement de la biomasse (tableau 8), venant confirmer les observations faites 

précédemment avec l’ACP.  De même, l’effet millésime contribue à 13% et comprend les autres 

variables propres au millésime mais non étudiées telles que l’ensoleillement, le vent, la 

température etc. Ceci est en accord avec la bibliographie qui indique que la production de 

biomasse est proportionnelle au flux d’eau transpiré par la plante donc dépendante de 

l’architecture de la plante, des conditions climatiques et de la disponibilité de l’eau dans le sol. 

De même la disponibilité de l’eau permet la minéralisation de la matière organique. Ceci 

explique donc les biomasses faibles constatées pour les millésimes très sec tels que 2015. 

Dans un second temps vient l’effet secteur caractérisé par le type de sol, les expositions des 

parcelles, le climat, etc. Les différents types de sols influencent la biomasse à hauteur de 3 à 

4% (tableau 8) : l’argile et les sables fins présentent des biomasses plus faibles alors que les 

limons influencent positivement la biomasse. Ceci peut s’expliquer par une porosité bien 

distribuée pour ces sols et une bonne disponibilité de l’eau (Carbonneau, 2015).  De même la 

littérature indique que les sols sableux présentent de très faibles capacités de rétention en eau. 

Ce phénomène serait à l’origine de biomasses plus faibles. C’est le cas du secteur 40.  

L’effet de la densité de plantation contribuerait à 10% à l’établissement de la biomasse et 

serait meilleure pour les parcelles plantées en 7600 qu’en 8300 pieds/ha. D’après la 

bibliographie, il s’agirait surtout de concurrence inter-pieds et non en vis-à-vis. Mais chez 

Clicquot, les écarts sur un même rang sont toujours les mêmes. C’est la distance entre deux 

rangs qui change. On peut donc penser que pour des densités fortes avec un mètre d’écart 

seulement entre deux rangs, la concurrence en vis-à-vis s’installe et impacte les biomasses.  

Cependant, les limites de cette étude statistique sont rapidement visibles dès qu’il s’agit 

d’évaluer l’impact des pratiques agronomiques.  



 

 

 

 

Figure 45 - Gain de biomasse entre 2015 et 2016 en fonction du mode de taille et gain de diamètre selon le type de cépage (JMP, 2017) 

Figure 46 - Gain de biomasse entre 2015 et 2016 selon le type 

d'enherbement (JMP, 2017) 

 

1            2        3   4 

Figure 47 - Gain de biomasse entre 2015 et 2016 selon l'itinéraire technique en place (JMP, 2017) 
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En effet leurs effets sur la biomasse sont largement sous-estimés qu’il s’agisse de la taille, 

de l’enherbement ou des différents apports en fertilisation (tableau 8). On peut voir deux 

raisons. Déjà, l’impact de la fertilisation étant lié à la pluviométrie printanière, son influence se 

mesure surement à travers l’effet « disponibilité en eau ». Ensuite, ces pratiques sont encore 

trop récentes pour avoir réellement du poids dans l’analyse statistique basée sur quatre années.  

Bilan : En accord avec la bibliographie, la disponibilité de l’eau, la composition du sol et les 

densités de plantation conditionnent principalement l’établissement de la biomasse d’une année 

(n). La limite de l’algorithme de la PLS réside dans la sous-estimation de l’influence des 

pratiques agronomiques. Les observations terrain confirment que ces effets sont non 

négligeables. Il convient alors de s’affranchir de l’effet millésime et de focaliser sur le gain de 

la biomasse 2015-2016 selon le type de stratégie azote, enherbement et taille mis en place chez 

Clicquot afin d’évaluer l’impact des pratiques agronomiques sur l’évolution de la biomasse.  

2. Influence des pratiques agronomiques sur l’évolution de la biomasse 

a. Impact de la taille sur la biomasse  

Comme montré sur la figure 45, les parcelles taillées en chablis présentent une forte 

évolution de leur biomasse entre 2015 et 2016 en comparaison à celles taillées en cordon. 

Autrement dit en champagne, entre les Chardonnays et les Pinots Noir et Meuniers. Les 

différences sont significatives (Tukey) mais on ne peut pas trancher entre un effet taille et un 

effet cépage. On sait également que devant les faibles biomasses de 2015, la taille avait été 

diminuée sur l’ensemble du vignoble avant le printemps 2016. L’effet du raccourcissement de 

la taille est visible sur la figure 45 et se caractérise par une augmentation du diamètre des bois 

pour les trois cépages, ce qui confirme bien les propos bibliographiques selon lesquels cette 

pratique influence la vigueur. On remarque d’ailleurs que le secteur 40 planté en Meunier et 

présentant les biomasses les plus faibles sur les quatre dernières années, a vu sa taille se 

raccourcir pour toutes ses parcelles. Ceci peut expliquer l’augmentation du diamètre des bois 

de plus de 15% sur ce secteur (figure 45). 

L’influence de la taille sur la biomasse et les diamètres ne pourra cependant pas être poussée 

plus loin car les décisions de raccourcissement de taille sont difficiles à retracer : la décision se 

fait au cas par cas ou par zone de parcelle lorsque les pieds de vignes sont jugés « faibles ». 

b. Impact de l’enherbement sur la biomasse 

Même si le test de Tukey ne valide pas significativement la différence constatée, la 

tendance qui se dégage de la figure 46 est claire : les parcelles conduites en enherbement un 

rang sur deux depuis le printemps 2015 ont vu leur biomasse augmenter de 68% en moyenne 

en 2016. Ces résultats confirment les propos de la bibliographie : la destruction de 

l’enherbement au printemps un rang sur deux permet à la vigne d’être moins concurrencée dans 

ses besoins en azote, en eau et en éléments minéraux (Chantelot, 2003). 

c. Impact de la stratégie fertilisation 

Le printemps 2016 ayant été très pluvieux, les stratégies de fertilisation peuvent être 

considérées comme à leur « maximum » d’efficacité et sont donc comparables même si les 

différences observées ne sont pas significatives (barres d’erreurs). Cependant des tendances se 

dégagent et risquent de s’accentuer dans le futur. Les stratégies comprenant de l’OVI 100 et du 

Skor (itinéraire 1 et 4 figure 47) peuvent être comparées car il s’agit d’apports azotés solides 

qui se délitent et rendent l’azote disponible pour les plantes grâce aux pluies printanières.  



 

 

 

  

 

 

Figure 48 - Gain de biomasse entre 2015 et 2016 selon le type de stratégie enherbement-fertilisation (JMP, 2017) 

Tableau 9 - Comparaison économique des deux itinéraires techniques (A) et (B) (personnel) 

Figure 49 - Régressions linéaires comparant la biomasse d’une année avec celle de l'année d'avant pour trois millésimes (JMP, 2017) 
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Les deux stratégies présentent des évolutions similaires et positives (>50%). Cependant, l’OVI 

100 est un amendement alors que le Skor est un engrais, censé être plus facilement assimilable 

par les plantes. Cette différence est peut-être compensée par les quantités apportées à l’hectare 

qui sont deux fois plus importantes pour l’OVI100. Ceci expliquerait les gains en biomasses 

similaires. Mais les valeurs sont trop étendues (barres d’erreurs) pour être vraiment comparées.  

L’Orstim est un engrais organique liquide qui permet donc de s’affranchir de la 

pluviométrie du printemps pour être efficient. Son utilisation a débuté en 2016 sur certaines 

parcelles du vignoble pour remonter les valeurs de la biomasse. Il s’accompagne toujours de 

Skor. Si l’on compare les itinéraires 3 et 4 (figure 47), il semble que l’Orstim a permis une 

meilleure évolution de biomasse entre 2015 et 2016. Cependant son impact n’est pas 

significatif. On peut supposer que comme le printemps 2016 a été très pluvieux, le Skor a pu 

parfaitement fonctionner et donc légèrement « gommer » l’effet de l’engrais liquide. Il serait 

donc intéressant de reconduire cette analyse sur 2017 qui a présenté un printemps sec.  

Le N30 est un engrais minéral toujours accompagné de Skor. Son effet est visible sur 

l’itinéraire 2 (figure 47) puisque les parcelles suivant cet itinéraire azoté ont quasiment doublé 

leur biomasse entre 2015 et 2016. Le N30 étant un engrais minéral, on suppose que 

l’assimilation a été rapide et efficace et que le Skor a également bien fonctionné du fait des 

pluies printanières. Cependant, pour répondre à la directive nitrate, le N30 est très peu utilisé et 

est réservé aux quelques parcelles court nouées présentes sur le vignoble. 

d. Analyse de la combinaison de ces pratiques  

La figure 48 présente les meilleurs itinéraires techniques combinant azote et 

enherbement pour redresser la biomasse. On peut diviser ces itinéraires en trois catégories : 

ITK 1 : Enherbement un rang sur deux + engrais organique solide (Skor) + azote minéral (N30). 

Cet itinéraire serait plutôt réservé aux parcelles présentant des biomasses très faibles (<300 

mm²/m² de sol) souvent dues à la présence de court noué. 

ITK 2 : Enherbement un rang sur deux + engrais organique solide et liquide (Skor + Orstim). 

Cet itinéraire serait adapté pour des parcelles avec des biomasses moyennes nécessitant d’être 

renforcées (comprises entre 300 et 500 mm²/m² de sol). 

ITK 3 : Enherbement en plein + engrais organique solide et liquide (Skor + Orstim) ou que 

solide (Skor uniquement) OU Enherbement un rang sur deux + amendement organique 

uniquement (OVI 100). Ces itinéraires seraient plutôt pour des parcelles où la biomasse a 

retrouvé des valeurs convenables et que l’on cherche simplement à maintenir (≈ 600 mm²/m²). 

L’objectif à court terme pour le vignoble Clicquot est de redresser ses valeurs de 

biomasse (ITK 1 ou 2). A moyen terme, l’objectif sera de les maintenir (ITK 3) tout en prenant 

en compte des facteurs économiques et sociaux (les conditions de travail sont meilleures sur un 

enherbement en plein). On cherche ici à comparer économiquement deux stratégies (A) et (B) 

permettant de maintenir des biomasses convenables et faisant intervenir deux types 

d’enherbement différents, compensés par deux types de fertilisation différents. L’évaluation 

des coûts est présentée tableau 9. L’itinéraire (B) est moins onéreux et plus satisfaisant pour les 

ouvriers mais il présente l’inconvénient d’être exposé à des risques de concurrence trop forte 

en cas d’année humide et donc de rechute de la valeur de la biomasse. Donc le passage à un 

enherbement en plein avec apport d’engrais semble intéressant sur les plans économiques et 

sociaux mais devra être mis en place sur des parcelles plutôt stables dans leur biomasse. 



 

 

 

 
Figure 50 - Présentation de la construction d'un tableau croisé dynamique selon des critères choisis et filtrés (JMP, 2017) 

Tableau 10 - Outil d'aide à la décision dans les stratégies enherbement-fertilisation, prenant en compte toutes les variables 

intervenant sur la biomasse (personnel) 
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En résumé : La taille impact la vigueur et a participé au redressement des valeurs de biomasse 

entre 2015 et 2016. Il est difficile de savoir entre enherbement et fertilisation lequel est le plus 

impactant mais il ressort de cette étude la nécessité d’équilibrer ensemble ces deux leviers 

d’action. Sachant que la fertilisation solide fonctionnera beaucoup mieux avec un printemps 

humide et que la fertilisation liquide, certes plus chère, permet de s’affranchir de ces conditions. 

Enfin, la priorité du vignoble pour l’année prochaine est de continuer de rétablir les valeurs de 

biomasse sur l’ensemble des parcelles, mais par la suite, l’objectif sera de s’orienter vers des 

itinéraires d’enherbement en plein qui sont plus intéressants sur les plans économiques et 

sociaux. 

En limite de cette étude, on notera que pour avoir des répétitions dans les tests statistiques, 

les trois cépages sont confondus dans ces graphiques et peuvent induire un biais. On peut aussi 

regretter l’absence de certains itinéraires (type enherbement un rang sur deux + Skor) qui 

auraient pu permettre d’approfondir cette analyse, d’autant plus que ces itinéraires existent mais 

les valeurs de biomasse associée n’étaient pas disponibles. 

3. Analyse de la « mise en réserve » de la biomasse d’une année sur l’autre  

La même régression PLS est réalisée sauf qu’elle prend cette fois-ci en compte les données 

de biomasse, nombre de sarments et diamètre de l’année précédente. Contre nos attentes, les 

résultats montrent que les paramètres influençant le plus la biomasse restent les mêmes, à 

proportions similaires. Les résultats sont disponibles en annexe XVII. On peut donc supposer 

que la biomasse de l’année (n-1) ne joue pas de rôle capital dans l’établissement de la biomasse 

de l’année (n).  

Mais ceci est en contradiction avec la bibliographie qui stipule bien que la taille a un rôle 

de mise en réserves, que le débourrement est permis par les réserves et que les réserves jouent 

un rôle dans le cycle suivant. De plus, si on analyse le lien entre biomasse (n-1) et (n) pour 

chaque millésime disponible (figure 49), on observe une tendance linéaire pour 2014 et 2015: 

les parcelles ayant de fortes biomasses en (n-1) ont également de fortes biomasses en (n). Il 

s’agit de tendances seulement car les r² restent faibles mais on peut envisager que les réserves 

(n-1) interviennent bien dans l’établissement de la biomasse (n). Et si cet effet n’est pas visible 

dans notre analyse c’est que l’effet de l’environnement est prédominant. Cela montre aussi que 

la biomasse de la vigne répond très vite à son environnement. L’effet de mise en réserve serait 

surement plus visible pour des années climatiques moins extrêmes. 

Bilan : La base de données correspond à des millésimes avec des conditions climatiques 

extrêmes et l’analyse PLS ne permet pas de prouver l’effet de la mise en réserve. Cependant, 

les tendances observées sur les régressions linéaires et la bibliographie nous confirment la 

nécessité de prendre en compte la biomasse de l’année passée dans la gestion du vignoble. 

4. Conclusion et interprétation générale : choix d’un itinéraire technique adapté 

aux conditions du millésime et à l’état de biomasse de la vigne. 

Au vu des conclusions des deux études statistiques précédentes, on peut résumer 

l’enchainement des interactions de la façon suivante : les compositions du sol des trois secteurs, 

la densité de plantation et les conditions météorologiques conditionnent la disponibilité de l’eau 

au printemps, elle-même influençant fortement l’efficacité de la fertilisation et la concurrence 

de l’enherbement. Grâce à un tableau croisé dynamique (figure 50) et à la régression construite 

en partie II-1, on peut connaitre les biomasses qui ont déjà été observées dans le passé pour des 



 

 

 

 

  
Figure 51 - Graphique de la fréquence d'attaque par botrytis (bot_vdge_F) selon le nombre de traitements réalisé et résultats des tests 

Tukey (JMP, 2017) 

Figure 52 - Graphique de la fréquence d'attaque de botrytis (bot_vdge_F) selon le nombre de traitement et selon le type de biomasses 

(JMP, 2017) (Une série de données de même lettre A, B ou C appartiennent au même groupe de valeurs selon les tests de Tukey) 
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conditions précises de type de sol, densité et météo ainsi que les biomasses que la régression 

prévoirait sous ces mêmes conditions. On peut alors supposer pour chaque situation la stratégie 

azote-enherbement la plus judicieuse entre les trois types de stratégie en place chez Clicquot 

(voir p 49). L’objectif est de maintenir ou redresser les valeurs de biomasse selon la situation 

observée. Les différents cas possibles sont exposés dans le tableau 10. 

On pourrait également penser à d’autres leviers d’action parfois déjà utilisés sur le vignoble 

Clicquot tels que la réduction de la taille pour relancer le potentiel végétatif du cycle suivant, 

la pulvérisation foliaire à mi-véraison pour limiter les problèmes d’azote assimilables dans les 

moûts de l’année en cours ou mettre en place un enherbement type engrais vert permettant une 

bonne structuration du sol et un apport d’azote au printemps (type graminées/légumineuses). 

Cette étude a permis d’articuler l’ensemble des facteurs qui impactent la biomasse. De plus, on 

sait que la biomasse est un élément central et que si des facteurs l’influencent, elle-même 

influence fortement la quantité et la qualité de la production qu’il s’agisse du développement 

de botrytis, mais également de la maturité des raisins et de la quantité d’azote dans les moûts. 

Cette dernière partie présente les résultats de l’essai à la parcelle et tente d’expliquer en quoi il 

est nécessaire d’avoir des biomasses équilibrées. 

 

III. Influence du niveau de biomasse sur le nombre de traitements anti-

botrytis nécessaire et sur la récolte 

1. Influence de la biomasse sur l’efficacité des traitements anti-botrytis 

Sur les 27 placettes observées, fréquence et intensité de botrytis tendent à être corrélées 

entre elles (annexe XVIII) : plus une placette présente une fréquence d’attaque importante, plus 

l’intensité de l’attaque le sera également. Les fréquences varient entre 10 et 80% et les intensités 

entre 0 et 15%. On travaille sur les fréquences seulement afin de ne pas alourdir l’analyse. 

a. Efficacité des traitements sur l’ensemble de la parcelle, toutes biomasses comprises 

La figure 51 montre bien l’efficacité des traitements effectués sur la parcelle. Toutes classes 

de vigueur confondues, la fréquence d’attaque par botrytis diminue avec le nombre de 

traitements. Le test de Tukey montre que les différences dans les fréquences d’attaque entre les 

modalités 0 et 1 TAB et 1 et 2 TAB ne sont pas significatives. En revanche, la différence entre 

0 et 2 TAB est significative. Donc sur l’ensemble de la parcelle et dans les conditions du 

millésime 2017, deux traitements semblent nécessaires pour obtenir une récolte avec un état 

sanitaire acceptable. 

b. Efficacité du traitement selon la catégorie de biomasse 

Pour les biomasses faibles et moyennes, la figure 52 montre des différences 

(significatives d’après Tukey) entre 0 et 2 TAB ainsi qu’entre 0 et 1 TAB mais pas entre 1 et 2 

TAB. Donc si mettre 1 ou 2 traitements permet de réduire l’attaque de botrytis de manière 

similaire, on peut supposer qu’un seul traitement est suffisant. Attention cependant à bien le 

mettre au moment de la fleur, comme le stipule le CIVC (p 21). Ceci corrobore également la 

bibliographie qui indique que les biomasses faibles à moyennes sont généralement moins 

touchées par botrytis que les zones de biomasses fortes (p 21). Cependant, d’autres essais anti 

botrytis réalisés pendant la campagne 2017 ont montré que le second traitement était nécessaire 

pour des parcelles de biomasses moyennes et que cela dépendait du cépage. Donc la question 

du passage à un seul traitement ne se pose réellement que pour des biomasses faibles. 



 

 

 

  

Figure 53 - Résultats des valeurs N tester et des analyses foliaires en fonction de la biomasse des placettes (JMP, 2017) 

Figure 54 - Comparaison des rendements des parcelles étudiées en fonction de la catégorie de biomasse (JMP, 2017) 
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Concernant les biomasses fortes, la figure 52 et le test de Tukey montrent bien l’importance des 

deux traitements. Un seul traitement montre des fréquences d’attaque encore importantes. La 

différence dans les fréquences d’attaque entre les modalités 1 et 2 traitements est bien 

significative. Donc en biomasse forte, deux traitements sont nécessaires. 

En résumé : La modalité témoin (0 TAB) est plus touchée que les modalités 1 et 2 traitements 

ce qui prouve l’efficacité des traitements anti botrytis. Dans un objectif de réduction des 

pesticides, on peut poser la question du passage à un seul traitement, mais pour des vignes 

présentant des biomasses faibles uniquement. Le risque étant trop important pour les biomasses 

moyennes à fortes. De même, ces résultats sont valables pour des millésimes ressemblant à 

2017 et pour des Meuniers. Il faudrait réitérer cette expérience afin de valider ces observations. 

2. Influence de la biomasse sur la vigne, la quantité et la qualité de la production  

Comme vu précédemment, les biomasses faibles présentent généralement un meilleur état 

sanitaire. Mais la biomasse influence également d’autres paramètres de la production présentés 

ci-dessous. 

a. Nutrition des vignes en éléments minéraux selon le niveau de biomasse 

Concernant l’azote, les valeurs de N tester à la floraison montrent d’ores et déjà des 

différences significatives (figure 53) : la teneur en azote augmente avec la biomasse. Les mêmes 

constatations sont faites à véraison et si l’on compare ces valeurs à celles de Van Leewen et 

Friant (2011) (p 36), on voit que l’alimentation en azote est convenable (>400) quel que soit la 

biomasse. On peut également noter la très forte nutrition azotée (≈500) pour les biomasses 

fortes. 

Les analyses foliaires réalisées à véraison (figure 53) confirment cette tendance. Elles 

montrent un bon état nutritif de la plante pour l’azote et le potassium en comparaison aux 

valeurs de N, P, K référencées par l’INRA de Bordeaux (tableau p 36). En revanche pour le 

phosphore, les valeurs sont très faibles (0,02 contre 0,14 à 0,18mg/100MS). On sait, comme vu 

dans la bibliographie, que le phosphore joue un rôle fondamental au niveau du développement 

végétatif de la vigne. Son rôle principal concerne le métabolisme énergétique puisque les 

phosphates interviennent dans les transports d’énergie issus de la photosynthèse des feuilles. Il 

est également avec l'azote, un des constituants essentiels des acides nucléiques (ADN). 

Cependant il est important de souligner que les essais conduits à ce jour avec l’ICV n’ont jamais 

décelé de carence phosphorique sur le végétal même avec des teneurs en-dessous des normes 

actuelles comme ici dans cette expérimentation. Ces données ne sont donc pas aberrantes et ne 

semblent pas remettre en cause le fonctionnement des plants de vigne. 

b. Impact de la biomasse sur le poids des grappes et les rendements 

Concernant l’expérimentation à la parcelle, les différences entre le poids moyen d’une 

grappe selon la catégorie de biomasse sont significatives. Le poids des grappes augmente avec 

la biomasse : 107g en moyenne en biomasse faibles, 131g pour les biomasses moyennes et 146g 

pour les biomasses fortes ce qui confirme les propos de la bibliographie. Un comptage du 

nombre d’inflorescences à la floraison aurait été intéressant afin de comparer les rendements.  

Pour l’expérimentation, il est donc impossible de comparer les rendements mais si l’on 

reprend la base de données de la première partie, on peut assez facilement extraire le graphe 

figure 54. Ici 80 valeurs de rendements de parcelles sont répertoriées selon leur catégorie de 

biomasse. Le rendement est croissant avec la biomasse jusqu’à 600 mm²/m² de sol. Au-delà de 

cette valeur, les rendements semblent diminuer.  



 

 

 

  

  

Figure 55 - Comparaison des rendements des parcelles étudiées selon la catégorie de biomasse et le cépage (JMP; 2017) 

Figure 56 - Comparaison de l'avancement de la maturité technologique et de l'azote assimilable selon le type de biomasse (JMP, 2017) 

B <300 300 <B <450 450 <B < 600 B > 600 

Catégorie de biomasse en mm²/m² de sol 

(k
g
) 



LEA MANCEAU – DIPLOME D’INGENIEUR AGRONOME – 2017 57 

 

 

Cette diminution peut être reliée à plusieurs phénomènes. Tout d’abord, comme vu 

précédemment, fréquence et intensité de botrytis augmentent avec la biomasse. On peut donc 

supposer que le tri des raisins réalisé à la parcelle est principalement à l’origine de cette baisse 

de rendements. Mais on peut également supposer un autre lien grâce à la littérature : en vigueur 

très forte, la fertilité des bourgeons diminue (Torregrossa), on a moins de grappes formées, ceci 

pouvant également expliquer la baisse de rendements observée.     

De plus, on sait que une fois encore la notion de cépage intervient et c’est la raison pour 

laquelle, d’après la figure 55, on peut supposer que les catégories de biomasse qui répondent à 

l’objectif rendement visé de 10 500 kg/hectare sont d’au moins 350 mm²/m² de sol pour le Pinot 

Noir, 450 à 600 mm²/m² de sol pour le Chardonnay mais si l’on va au-delà pour le Chardonnay, 

on risque d’impacter les rendements. Il est difficile de conclure sur le Meunier dû au manque 

de données. On peut d’ailleurs ici souligner une des limites de notre étude : la représentativité 

des parcelles étudiées par rapport au vignoble. En effet le rendement global Clicquot est plutôt 

autour de 8500-9000 kg/ha, donc nos parcelles sont assez élevées par rapport à ce rendement 

moyen (figure 55). 

c. Influence de la biomasse sur la maturation des raisins et la qualité des moûts  

En biomasse moyenne, les raisins semblent plus mûrs qu’en biomasse faible et forte. 

Les différences restent cependant assez faibles. Ceci est en désaccord avec la bibliographie qui 

stipulait que les biomasses les plus faibles produisaient des raisins plus sucrés et moins acides 

(p21), or ici la biomasse moyenne présente cet équilibre (figure 56). Cependant la biomasse 

qualifiée de « faible » dans la littérature pourrait correspondre à des biomasses « moyennes » 

chez Clicquot. De plus, les légers décalages de maturité observés pourraient s’expliquer de la 

façon suivante : les biomasses « faibles » Clicquot présentent un certain stress dû au manque 

de capacités photosynthétiques de leur canopée et ce stress induirait des ralentissements dans 

les phénomènes de maturité. A l’inverse les biomasses fortes pourraient présenter un 

déséquilibre hormonal du au trop fort développement de la partie végétative. Ce déséquilibre 

serait favorable à la croissance et retarderait les phénomènes liés à la maturation.  

Les différences concernant l’azote assimilable (figure 56) ne sont pas significatives mais 

les tendances sont très claires : la teneur en azote assimilable augmente avec la biomasse. Ceci 

corrobore les travaux de Van Leewen. D’après la bibliographie, on sait également que le seuil 

d’azote assimilable pour le bon déroulement des fermentations est de 140 mg/L. Les biomasses 

faibles semblent limites, les moyennes semblent très bonnes. Et les biomasses fortes, présentant 

des valeurs très fortes, verront leurs moûts exposés à d’autres problèmes tels que la production 

d’acétate, problématique si la dose dépasse les 100g/hL (odeur de vernis) (IFV, 2016). La 

biomasse moyenne apparait alors comme étant un juste équilibre. 

En résumé : La biomasse moyenne, comprise entre 300 et 600 mm²/m² de sol semble 

correspondre au meilleur équilibre en termes de nutrition azotée, de quantité et de maturation 

des raisins et également de l’état sanitaire de la récolte. Cette catégorie de biomasse reste 

cependant trop large et pourrait à l’avenir être affinée entre 300 et 450 puis 450 et 600 mm²/m² 

de sol. Le graphique présentant les rendements selon les cépages laisse supposer qu’une 

classification des biomasses « moyennes » selon le type de cépage serait intéressante à étudier 

par la suite. 
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Conclusion générale 
 

La biomasse est le résultat d’interactions multiples entre les caractéristiques intrinsèques 

des plants de vignes, les conditions du millésime passé et du millésime en cours, la composition 

des sols du vignoble de Veuve Clicquot ainsi que les pratiques agronomiques exercées sur le 

vignoble. Toutes ces interactions sont à l’origine d’un équilibre végétatif : le millésime et les 

sols permettent une certaine disponibilité en eau au printemps, elle-même régulant l’efficacité 

de la fertilisation et la minéralisation de la matière organique. Les plants de vignes, de par leur 

surface foliaire et leur distribution racinaire, permettent l’absorption de l’eau et des éléments 

minéraux. La concurrence due à l’enherbement est également un équilibre à trouver entre 

fertilisation, disponibilité en eau, en éléments nutritifs et confort des ouvriers.  

Grâce à cette étude, tous ces enchaînements d’interactions participant à l’établissement 

de la biomasse ont pu être hiérarchisés et répertoriés selon les millésimes. De même, les 

nouvelles stratégies mises en place par le vignoble Clicquot ont été évaluées et semblent avoir 

un réel impact dans la remontée de la biomasse. Dans un futur très proche, l’objectif sera de 

maintenir ces niveaux de biomasse tout en visant dans le cadre du développement durable une 

diminution des pesticides et une meilleure prise en compte du confort de travail pour les 

ouvriers.  

Afin d’approfondir et ajuster les analyses et interprétations autour de ce travail, il serait 

intéressant par la suite de compléter tous les ans la base de données globale afin d’avoir des 

répétitions dans les millésimes et dans les évolutions. De même l’effet des pratiques, désormais 

bien visible, va continuer de s’accentuer dans les années à venir et mérite d’être approfondi. 

L’importance de l’équilibre végétatif a également été démontré dans ce mémoire 

puisque c’est la quantité et la qualité de la production qui sont en jeu si un déséquilibre se crée. 

Les biomasses moyennes comprises entre 450 et 600 mm²/m² de sol semblent répondre le mieux 

aux critères de la maison.  

Enfin, dans le cadre du développement durable, cette étude a permis de confirmer qu’en 

biomasse faible, un seul traitement contre botrytis suffirait, même pour un cépage sensible 

comme le Meunier. Et si actuellement les décisions de passage à un traitement en biomasse 

faible ne sont pas encore en vigueur au vignoble, un autre projet d’adaptation de la dose de 

traitement selon la biomasse est en cours de validation. En effet, ce projet d’asservissement des 

traitements aux cartes du Physiocap® permettrait d’adapter les doses de traitement à la parcelle 

ou à des zones de la parcelle. Plus récemment encore, un projet tente de valoriser ces cartes 

dans les estimations de récolte de l’année en cours. 

Les cartes et les données du Physiocap® sont donc de réels supports dans la 

compréhension de l’évolution du vignoble et en termes de leviers d’action qu’il s’agisse des 

traitements, de la fertilisation ou de la taille.  
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Annexe I - Présentation détaillée des programmes phytosanitaires chez Veuve Clicquot (AM 

technique, 2016) 
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Annexe II - Régression Linéaire démontant que moyenne et médiane sont similaires (JMP, 

2017) 

 

Ajustement bivarié de BIOM Plugin (mm²/mlin.) par M_BIOM 

 

 

Régression simple 
BIOM Plugin (mm²/mlin.) = 11,120477 + 1,0319457*M_BIOM 

Résumé de l'ajustement 
R carré 0,895708 

R carré ajusté 0,895608 

 Racine de l'erreur quadratique moyenne  52,55032 

Moyenne de la réponse 487,5671 

Observations (ou sommes pondérées) 1048 

 

  



 

 

 Annexe III - Détail de la base de donnée complète de l’étude (80 individus, 4 années) (JMP, construction personnelle) 

BDD  physiocap 



 

 

 

BDD météo 



 

 

  



 

 

 

  

BDD densité BDD analyse de sols 



 

 

 



 

 

 

BDD rendement 
Colonnes issues de la 
régression PLS 



 

 

Annexe IV - Rappels tests statistique de comparaisons de moyennes (Gentzbittel, 2011).  

 Le test de shapiro :  

Ce test permet de vérifier si les données d’un jeu de données sont normales. On teste l’hypothèse 

suivante :  

𝐻0 ∶   𝐿𝑒𝑠 𝑑𝑜𝑛𝑛é𝑒𝑠 𝑠𝑢𝑖𝑣𝑒𝑛𝑡 𝑢𝑛𝑒 𝑙𝑜𝑖 𝑛𝑜𝑟𝑚𝑎𝑙𝑒 

𝐻1 ∶ 𝐿𝑒𝑠 𝑑𝑜𝑛𝑛é𝑒𝑠 𝑛𝑒 𝑠𝑢𝑖𝑣𝑒𝑛𝑡 𝑝𝑎𝑠 𝑢𝑛𝑒 𝑙𝑜𝑖 𝑛𝑜𝑟𝑚𝑎𝑙𝑒 

Si p-value < 0.05 alors on rejette H0. 

 Le test de Leven ou de Bartlett 

Ces tests comparent les variances des échantillons. Ce sont des tests bilatéraux qui testent les 

hypothèses suivantes :  

𝐻0 ∶ 𝐿𝑒𝑠 𝑣𝑎𝑟𝑖𝑎𝑛𝑐𝑒𝑠 𝑠𝑜𝑛𝑡 𝑖𝑑𝑒𝑛𝑡𝑖𝑞𝑢𝑒𝑠 

𝐻1 ∶ 𝐴𝑢 𝑚𝑜𝑖𝑠 𝑙′𝑢𝑛𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑣𝑎𝑟𝑖𝑎𝑛𝑐𝑒 𝑒𝑠𝑡 𝑑𝑖𝑓𝑓é𝑟𝑒𝑛𝑡𝑒 𝑑′𝑢𝑛𝑒 𝑎𝑢𝑡𝑟𝑒 

Si p-value < 0.05 alors on rejette H0. 

 L’ANOVA à un facteur 

Le but de l’ANOVA est de comparer les moyennes de plusieurs populations, supposées 

normales et de même variance, à partir d’échantillons aléatoires, simples et indépendants entre 

eux. Elle permet de comparer des moyennes par l’intermédiaire d’une comparaison de 

variances. 

Pour p populations, analysées au travers de leurs p échantillons respectifs, l’ANOVA est alors 

le test de l’hypothèse nulle définie par : H0 : µ1 = µ2 = ... = µp 

Si p-value < 0.05 alors on rejette H0 et il y a une différence significative. 

Conditions d’applications du test :  

- Les données suivent une loi normale : p-value > 0.05 pour un test de shapiro 

- Les données ont leur variance égale : p-value > 0.05 pour un test de Levene ou de 

Bartlett 

 

 Le test de Tukey 

Si l’ANOVA conduit à rejeter l’hypothèse H0, la question à résoudre est alors « Quelles sont 

parmi les p moyennes considérées, celles qui diffèrent significativement ? ». Le test de Tukey 

permet des comparaisons multiples de moyennes. (Il définit l’écart maximum significatif qui 

peut exister entre de deux moyennes parmi un ensemble de p moyennes). 

Conditions d’applications du test : 

- Les données suivent une loi normale :  

- Les variances sont égales 

- Les échantillons sont de même effectif. 

Si p-value <0.05, alors la différence entre les deux moyennes testées est significative. 

Annexe V - Présentation détaillée de VitiCanopy et protocole des mesures de LAI (Leaf Area 

Index) (De Bei et al., 2016) 



 

 

 L’application VitiCanopy  

 L'indice de surface des feuilles (LAI) est un paramètre biophysique important et 

commun utilisé pour estimer des variables agronomiques telles que la croissance de la canopée, 

l’interception de la lumière et les besoins en eau des plantes et des arbres.  

Cette application VitiCanopy, utilisable sur smartphone et tablette, a été développée par un 

groupe de chercheurs de l'Université d'Adélaïde et de l'Université de Melbourne pour estimer 

la couverture foliaire (LAI), la porosité de la canopée et l'indice d'agglutination. 

 

 VitiCanopy utilise la caméra intégrée et les capacités GPS des smartphones et des 

tablettes PC pour lancer automatiquement des algorithmes d'analyses sur des images 

numériques (figure 1). Elle calcule ainsi les paramètres pertinents de l'architecture de la 

canopée. Les résultats de l'utilisation de VitiCanopy sur les vignes sont bien corrélés avec les 

méthodes traditionnelles pour mesurer/estimer LAI et PAI. Comme d'autres méthodes 

indirectes, VitiCanopy ne distingue pas les feuilles des non-feuilles, mais il a été démontré que 

le matériel de type « non-feuille » pourrait être extrait des résultats, si nécessaire, pour 

augmenter la précision. 

  

Figure 3 - Capture d'écran de l'application VitiCanopy (photos personnelles) 



 

 

 Conditions d’utilisation 

- Cette application nécessite de posséder un iphone (version 4S minimum). 

- L’iphone doit être placé entre 60 et 80 cm sous la canopée (on est à la limite en 

champagne) 

- L’iphone doit être placé perpendiculairement au cordon (meilleur angle droit possible) 

- Le cordon de vigne doit être placé au centre de l’image et ne doit pas prendre tout le 

cadre (figure 2) 

- Les conditions météorologiques ne doivent pas apparaitre sur l’image (soleil, pluie etc) 

- Il est recommandé d’utiliser un déclencheur de photo à distance  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Protocole dans le cadre de l’expérimentation 

Dans le cadre de l’expérimentation, on travaille avec 6 pieds par placettes. Pour chaque 

placette, 3 photos sont prises (voir schéma ci-dessous), on obtient 3 mesures de LAI et on fait 

la moyenne des 3 mesures. En tout on a donc 27 mesures moyennes de LAI pour les 27 

placettes étudiées. 

  
Une placette = 6 pieds de 

vignes = 3 photos 

Figure 4 - Photos aide à la compréhension disponible sur l'application Viticanopy (De Bei et al, 2016). 

Figure 5 - Schéma représentatif des prises de vues 

réalisées dans le cadre de l'expérimentation 

(personnel) 



 

 

 Annexe VI - Analyse de la distribution des données biomasse 2016, LAI-floraison, LAI véraison : loi normale pour toutes les distributions 

(cadre rouge) (JMP)  

  



 

 

  



 

 

Annexe VII - Résultats des tests ANOVA et Tukey pour les données biomasse_2016 et 

modalité biomasse (JMP). 

 

  



 

 

Annexe VIII - Résultats des tests ANOVA et Tukey pour les données LAI-floraison et 

modalité biomasses (JMP). 

 

 



 

 

 

Annexe IX - Protocole d’utilisation du N tester 

 Le N tester 

Cet outil est un appareil optique piéton qui mesure l’intensité de la coloration verte du limbe 

qui dépend de la teneur en chlorophylle de la plante et donc de la nutrition azotée. La mesure 

réalisée permet donc de connaitre l’état de vigueur de la plante. 

Le N-tester permet d’effectuer un diagnostic précoce, non-destructif avec un résultat 

immédiatement connu. Les valeurs de N-tester mesurées évoluent au cours de la saison et 

peuvent varier en fonction du cépage. A titre d’exemple, pour une mesure effectuée au moment 

de la véraison, une valeur N-tester inférieure à 400 indique une très faible alimentation en azote 

de la vigne et une valeur supérieure à 550 une alimentation en azote très forte. (Van Leeuwen. 

K, Friant. P, 2011) 

 Utilisation 

- Allumer l’appareil et l’étalonner en fermant la tête de 

mesure jusqu’à l’émission d’un BIP (deux secondes). 

- Puis effectuer 30 pincements ; chaque pincement implique 

d’insérer la feuille dans la tête de mesure. Si la mesure n’est pas 

bonne, l’appareil bip et il faut recommencer cette mesure 

seulement. 

- A la fin des 30 pincements, l’appareil peut supprimer les 

valeurs extrêmes et demander de refaire 1, 2 ou 3 pincements. 

- L’écran affiche alors N = 30 et la valeur de la mesure 

obtenue pour ces 30 pincements (figure 4). 

- Appuyer sur CLEAR et recommencer autant de fois que 

nécessaire. 

 

 

 Protocole dans le cadre de l’expérimentation 

Sur chacune des 27 placettes, une mesure est réalisée, soit 30 pincements par placette et 

donc trois répétitions par modalité. 

Les feuilles sont prises de manière aléatoires, mais pas trop haut dans la canopée pour ne 

pas être biaisé par les feuilles plus juvéniles qui n’ont pas encore atteint leur stade de 

fonctionnement. 

  

Figure 6 - Utilisation du N tester 

(personnel) 



 

 

Annexe X - Analyses de limbes foliaires 

 Protocole prélèvement :  

Cette analyse nécessite 200 grammes d’échantillons frais soit environ 200 feuilles. Sachant 

que les placettes de l’expérimentation ne possèdent que 6 pieds, on fait une analyse par modalité 

(type_biomasse*type_traitement) et donc une analyse pour trois placettes, ce qui permet un 

gain de temps considérable et également de ne pas trop modifier le métabolisme des plants en 

enlevant 200 feuilles. 

Les feuilles sont prises de manière aléatoires parmi les feuilles matures, les pétioles sont 

détachés, seuls les limbes sont analysés.  

Les deux protocoles utilisés au laboratoire sont détaillés par la suite (d’après la CAMA) :  

- Analyse de l’azote foliaire 

- Analyse des autres éléments minéraux foliaires 

  



 

 

 Protocole d’analyse de l’azote foliaire 

 

 Le principe est fondé sur la minéralisation de type Kjeldahl, mais le catalyseur utilisé 

est le dioxyde de titane (contenu dans la pastille « KJELTABS ») au lieu du sélénium. 
 

APPAREILLAGE 

 

Balance de précision 0.001 g 

Centrifugeuse 

Distributrice Dispensette 10 ml réglée à 9 ml 

Blocs minéralisants :  Digestor DS 20 (20 tubes) et Digester 1007 (6 tubes) 

Système d’aspiration des vapeurs (bloc de cloche +neutalisateur de vapeur) 

Micropipettes 1 ml  

Autoanalyseur Flux continu et logiciel SKALAR 

 

 

VERRERIE 

 

Tubes à minéralisation de 300 ml jaugés à 250 ml 

Fioles jaugées 200 ml, 250 ml Classe A 

Fioles jaugées de 1 litre Classe A 

Flacons de 500 ml, 250 ml, 1 L 

Pipettes 10 ml, 20 ml 

CONSOMMABLES 

 

Parafilm 

Tubes à hémolyse 10 ml 

 

 

PRODUITS NECESSAIRES 

 

Eau déminéralisée                                                                              Sodium hydroxyde 

Acide sulfurique 95-98%                                                                   Sodium salycilate 

Pastille KJELTABS CT5                                                                   Nitroprussiate de sodium 

Potassium sodium tartrate tétrahydraté                                              Brij 35 

Citrate de sodium                                                                               Chlorure d’ammonium 

Acide dichloroisocyanurique sel de sodium dihydraté 
 

 

REACTIFS COLORIMETRIQUES 
 

Solution A : 

Préparation pour 500 ml, dissoudre 16.5 g de potassium sodium tartrate et 12 g de citrate de sodium. 

Ajuster la fiole à 500 ml avec de l’eau déminéralisée. Homogénéiser. Ajouter quelques gouttes de Brij 35. 
 

Solution B : 

Préparation pour 100 ml, dissoudre 8 g de sodium salicylate et 2.5 g de sodium hydroxyde 

Compléter à 100 ml avec de l’eau déminéralisée.  
 

Solution C : 

Préparation pour 200 ml , dissoudre 0.20 g de nitroprussiate de sodium. 

Compléter à 200 ml avec de l’eau déminéralisée. 

 

Solution D : 

Préparation pour 200 ml, dissoudre 0.4 g d’acide dichloroisocyanurique de sodium.  

Compléter à 200 ml avec de l’eau déminéralisée. 

                                                                          Solutions A.B.C.D : 
A PREPARER A CHAQUE SERIE - NE PAS CONSERVER 

 

 



 

 

SOLUTIONS ETALONS 

 

Solution-mère de chlorure d’ammonium à 1000 mg/l d’azote : 

 

Dans une fiole jaugée de 1 L, dissoudre 3.8207 g de chlorure d’ammonium. 

Ajuster à 1 L. Homogénéiser. 

 

Indiquer la date de préparation sur le planning étalon 

 

CONSERVATION AU FRIGO PENDANT 3 MOIS MAXIMUM 

Solutions Etalons  
 

Verser les quantités indiquées dans des fioles jaugées de 200 ml : 

 

Compléter à 200 ml avec de l’eau déminéralisée. 

 

A CONSERVER MAXIMUM 3 MOIS AU FRIGO 

 

EXTRACTION 

 

 

 

 
 

 

Préparer la série sur la feuille de paillasse correspondante. 

Les tubes de minéralisation sont jaugés à 250 ml et numérotés de 1 à 20. 
 

Introduire la prise dans un tube en respectant la correspondance N° CAMA / N° tube indiquée par la feuille de 

paillasse. 

Ajouter 1 pastille d’activateur de minéralisation (KJELTABS) et 9 ml d’acide sulfurique par tube (distributrice). 

Agiter doucement et laisser agir minimum ½ heure. 
 

Placer les tubes sur le bloc chauffant allumé une heure avant et réglé à 370°C. Ajouter sur les tubes la cloche 

d’extraction de vapeur reliée à la trombe à eau. Ne pas oublier d’ouvrir le robinet d’eau. 

Laisser réagir 30 minutes à 1 heure, jusqu’à coloration verdâtre. 
 

Retirer du chauffage et laisser refroidir, toujours avec les cloches, pendant 20 à 25 minutes. 

Agiter sur le vortex en ajoutant un peu d’eau déminéralisée afin de décoller les suspensions du fond des tubes. 

Ajouter environ 200 ml d’eau déminéralisée et laisser refroidir complètement. 

Ajuster les tubes à 250 ml, les boucher avec du parafilm et homogénéiser (retourner environ 15 fois). 

Laisser décanter une nuit. 
 

Agiter les tubes et transférer une partie du surnageant dans les tubes à centrifuger numérotées (1 à 20 + numéro 

du panier) au marqueur. 

Centrifuger pendant 10 minutes à 2000 tours/minute 

 

DOSAGE 

 

Colorimétrie en flux continu à 660 nm 

Disposer les tubes sur le passeur du SKALAR en respectant l’ordre de la table dans Flow access 

Lancer l’analyse << N total Déchet >> 

Identifier la série. 

SE REPORTER A LA NOTICE D’UTILISATION DE L’ANALYSEUR 

Si un résultat sort de la gamme, le diluer avec de l’eau déminéralisée et le relire 

       PRISE D’ESSAI : Végétaux  0.500 g ± 0.001 g de l’échantillon séché et BROYE à 1mm 

   Déchets liquides 1.500 g à 5.000 g  ± 0.001 g suivant l’échantillon 

   Autres déchets 0.5 à 3.000 g  ± 0.001 g d’échantillon brut 

Tous les déchets sont faits en double sur le frais 

 



 

 

 

AUTOCONTROLE 

Traiter les échantillons témoins de la même façon que les échantillons à doser (extraction et dosage) 

La nature et la fréquence des échantillons témoins sont indiquées sur la feuille de paillasse 

Terminer chaque série par un échantillon témoin 
 

 

RESULTATS 

Edités automatiquement en ‰ d’N 

Résultats rendus en ‰ d’N avec 2 chiffres après la virgule 

Agrafer la feuille de résultats à la feuille de paillasse 
 

 Protocole d’analyse des autres minéraux foliaires 

Mise en solution des éléments à doser dans l’eau régale et dosage par ICP 

 

APPAREILLAGE 
Balances de précision 0.001 g                             

Distributrice de50 ml réglée à 10 ml                             

Bloc digi PREP SCP                            

3 distributrices de 10 ml 

Spectro ICP optique 

 

 

VERRERIE 

Fioles de 1 l 

Fiole de 2 l 

Fioles de 200 ml 

Becher 

Flacon de 2 l 

CONSOMMABLES 

 

Tube 50 ml SCP avec bouchon à usage unique 

Tube à centrifuger 10 ml 

 

 

PRODUITS NECESSAIRES 

Acide chlorhydrique 37% 

Acide nitrique 65% 

Eau déminéralisée 

Etalons à 1 g/l de Cu, Mn, Zn, Fe, Na, Mg, P 

Carbonate de calcium CaO3 pour analyse 

Chlorure de potassium Kcl pour analyse 
 

 
PRODUITS PREPARES 

Acide nitrique à 10% : 

Mettre 200 ml d’acide nitrique dans un flacon de 2 litres contenant 1600 ml d’H2O déminéralisée 

Ajuster à 2 litres  

CONSERVATION JUSQU'A EPUISEMENT 

  

PREPARATION DES SOLUTIONS ETALONS 

 

SOLUTIONS MERES 

 

Solution de Ca à 10g/l : 

 

Peser 24.973g (± 0.001g) de CaO3 dans un becher 

Transvaser dans une fiole de précision de 1l 



 

 

Ajouter avec précaution 60 ml d’acide chlorhydrique à 37% 

Agiter et laisser refroidir 

Ajuster à 1000 ml puis agiter de nouveau 

 

A PREPARER AU MOMENT DE LA CONFECTION DES ETALONS – NE PAS CONSERVER 

 

Solution de K à 10g/l : 

 

Peser 19.067g (± 0.001g) de Kcl dans un  becher 

Transvaser dans une fiole de précision de 1l 

Ajuster à 1l 

Agiter 

A PREPARER AU MOMENT DE LA CONFECTION DES ETALONS – NE PAS CONSERVER 

 

SOLUTION FILLE 

 

Solution de Cu, Zn, Mn, à 0.1g/l 

 

Dans une fiole jaugée de 200 ml verser : 

 

20 ml de solution étalon à 1g/l de Cu 

20 ml de solution étalon à 1g/l de Zn 

20 ml de solution étalon à 1g/l de Mn 

Ajuster à 200 ml avec de l’eau déminéralisée 

Agiter 

 

A PREPARER AU MOMENT DE LA CONFECTION DES ETALONS – NE PAS CONSERVER 

 

SOLUTIONS ETALONS 

 

Identifier de 1 à 7 fioles jaugées de 200 ml classe A 

Y verser les quantités indiquées dans la tableau ci-dessous 

Ajuster à 200 ml avec de l’eau déminéralisée 

 
N° fiole  1 2 3 4 5 6 7 

Solution à 0.1g/l de Cu Mn Zn  0 0.5 ml 1 ml 2 ml 3 ml 4 ml 5 ml 

Solution à 1g/l de Mg  0 2 ml 5 ml 10 ml 15 ml 20 ml 30 ml 

Solution à 10g/l de K  0 1 ml 2 ml 5 ml 8 ml 10 ml 12 ml 

Solution de 10g/l de Ca  0 1 ml 2 ml 5 ml 10 ml 15 ml 20 ml 

Solution à 1g/l de Na  0 2 ml 5 ml 10 ml 15 ml 20 ml 25 ml 

Solution à 1g/l de P  0 2 ml 5 ml 10 ml 15 ml 20 ml 30 ml 

Solution à 1g/l de Fe  0 1 ml 2 ml 5 ml 10 ml 15 ml 20 ml 

 

CONCENTRATIONS 

 
N° fiole Unité 1 2 3 4 5 6 7 

Cu Mn Zn Mg/l 0 0.25 0.5 1 1.5 2 2.5 

Mg % 0 0.001 0.0025 0.005 0.0075 0.0100 0.0150 

K % 0 0.0050 0.0100 0.0250 0.0400 0.0500 0.0600 

Ca % 0 0.005 0.01 0.025 0.05 0.075 0.1 

Na % 0 0.001 0.0025 0.005 0.0075 0.01 0.015 

P % 0 0.001 0.0025 0.005 0.0075 0.0100 0.0150 

Fe % 0 0.0005 0.001 0.0025 0.005 0.0075 0.0100 

 

CONSERVER 4 MOIS AU FRIGO 

 



 

 

Indiquer les dates de préparation sur le planning E-MOS-08 

Remarque : 

La lecture du Bore est possible. Ne pas oublier de rentrer le facteur de dilution soit 0.25g dans 50 ml 

avant la lecture. 

Faire étalon à 1mg/l 

Choix de la ligne : 249.773 

 

AUTOCONTROLE 

 

Inclure des BIPEA connus dans les séries 

 

RESULTATS 
 

Edités automatiquement en mg/l de Cu, Mn, Zn, Fe 

                                            % de Mg, K, Ca, Na, P 

 

Agrafer la feuille de résultats à la feuille de paillasse 

  

EXTRACTIONS 
 

 

 
 

Préparer la série sur la feuille de paillasse correspondante 

Introduire la prise d’essai dans un tube de 50 ml SCP à usage unique 

 

Sous la hotte 

Ajouter : 

- 4 gouttes d’eau déminéralisée 

- 3.5 ml d’acide chlorhydrique 32% 

- 1.2 ml d’acide nitrique 65% 

- 7 ml d’acide nitrique dilué à 10 % 

Mettre les bouchons et laisser reposer 16 heures 

 

Le lendemain 

Placer les flacons sur le bloc chauffant 2 heures à 90° C 

Laisser refroidir 

Ajuster à 50 ml 

Homogénéiser (10 mn sur l’agitateur de retournement) 

Centrifuger pour le doser avec l’ICP 

 

SE REPORTER A LA NOTICE D’UTILISATION DE L’ICP 

 

Noter les prise d’essai sur la table 

Cette extraction est utilisée pour le dosage : 

- des oligoéléments : Cu, Zn, Mn, Fe 

- Des cations : Ca, MG, K, Na 

- Du phosphore 

 

PRISE D’ESSAI :  

     PRISE D’ESSAI : 0.250 g (± 0.001g) de l’échantillon sec mouliné ou 1 à 4 g de l’échantillon 

liquide 



 

 

Annexe X - Exemple de résultats d’analyse foliaire (Laboratoire CAMA Reims)

  



 

 

Annexe XI - Protocole d’évaluation de botrytis (Document interne Veuve Clicquot, 2017) 

Tous les pieds de chaque placette sont observés. Les 27 placettes sont observées. Pour chaque 

pied on évalue :  

-  La fréquence moyenne par pied : nombre de grappe présentant des symptômes de 

botrytis 

- L’intensité moyenne par pied : l’intensité est décidée selon les schéma présentés figure 

5. 

 

On en déduit la fréquence et l’intensité moyenne par placette. On a donc 27 mesures, visibles 

dans notre base de données. 

  

Figure 7 - Guide d'évaluation de l'intensité d'attaque par botrytis 

(Document interne Veuve Clicquot) 



 

 

 Annexe XII - Détail de la base de données de l’expérimentation sur la parcelle VD06 (JMP).  



 

 

  



 

 

 



 

 

 Annexe XIII - Résultats détaillés des tests ANOVA et Tukey pour l’effet secteur, cépage et 

millésime (JMP). 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

Annexe XIV - Résultats détaillés de l’ACP (toutes variables comprises) (JMP) 

 Matrice des corrélations et graphiques de résumé 

 



 

 

 Matrice des loadings 

 Valeurs propres  



 

 

Annexe XV - Résultats détaillés de l’ACP avec les variables les plus représentatives (JMP) 

 Matrice des corrélations 

 

 

 

 Eboulis des valeurs propres et graphiques de résumé 

 

 

 Matrice des loadings 



 

 

 Valeurs propres 

 



 

 

Annexe XVI - Régression PLS (Partial Least Square) avec toutes les variables sans les données année (n-1) (JMP) 

 

Partial Least Squares 

Model Launch 
 (x) NIPALS 

 ( ) SIMPLS 

 

Number of Factors (1 to max=15)  3 

 

Model Comparison Summary 
 

Method Number of 

rows 

Number of 

factors 

Percent Variation Explained 

for Cumulative X 

Percent Variation Explained 

for Cumulative Y 

Number of VIP > 0.8 

NIPALS 74 3 49.007411 81.161808 19 

 

KFold Cross Validation with K= 7 and Method=NIPALS 
 

Number of 

factors 

Root Mean 

PRESS 

 van der 

Voet T² 

Prob > van 

der Voet T² 

Q² Cumulative Q² R²X Cumulative 

R²X 

R²Y Cumulative 

R²Y 

0 1.073458  16.588929 <.0001*  -0.027635  -0.027635 0.000000 0.000000 0.000000 0.000000 

1 0.660663  6.270337 0.0020* 0.613521 0.613521 0.213561 0.213561 0.690295 0.690295 

2 0.545516  0.153276 0.7220 0.731481 0.896223 0.169485 0.383046 0.098054 0.788349 

3 0.538493  0.000000 1.0000 0.738688 0.972882 0.108871 0.491917 0.028785 0.817133 

4 0.545452  0.084241 0.7750 0.734022 0.992787 0.056581 0.548498 0.018463 0.835596 

5 0.550317  0.186898 0.6580 0.729796 0.998051 0.055018 0.603516 0.009996 0.845592 

6 0.545274  0.038945 0.8380 0.734343 0.999482 0.083816 0.687332 0.003766 0.849358 

7 0.545035  0.029989 0.8720 0.734605 0.999863 0.050992 0.738324 0.002674 0.852032 

8 0.546597  0.044198 0.8410 0.733256 0.999963 0.044230 0.782554 0.002105 0.854137 

9 0.551288  0.139360 0.7070 0.728952 0.999990 0.032766 0.815320 0.001767 0.855904 

10 0.569900  1.043197 0.2870 0.710622 0.999997 0.030578 0.845898 0.001158 0.857062 

11 0.570067  1.102334 0.2770 0.710223 0.999999 0.026437 0.872334 0.000783 0.857846 

12 0.571036  1.159524 0.2680 0.709128 1.000000 0.020438 0.892773 0.000720 0.858565 

13 0.578064  1.695802 0.1890 0.702123 1.000000 0.020147 0.912920 0.000435 0.859000 

14 0.584398  2.270415 0.1400 0.695705 1.000000 0.021934 0.934854 0.000457 0.859457 

15 0.590670  2.872176 0.0810 0.689237 1.000000 0.017766 0.952620 0.000462 0.859919 

 



 

 

Root Mean PRESS Plot 

   
Note: The minimum root mean PRESS is 0.53849 and the minimizing number of factors is 3. 



 

 

NIPALS Fit with 3 Factors 

X-Y Scores Plots 

   

Percent Variation Explained 
 

Number of factors X Effects  Cumulative X 

1 21.1080  21.108 

2 17.2056  38.314 

3 10.6938  49.007 

     
Y Responses  Cumulative Y 

68.7104  68.7104 

9.6255  78.3359 

2.8259  81.1618 

    

Model Coefficients for Centered and Scaled Data 
 

Coefficient BIOM  

Intercept 0.0000  
annee[2013] 0.0516  
annee[2014]  -0.0177  
annee[2015]  -0.1221  
annee[2016] 0.0915  
secteur[S12] 0.1236  



 

 

Coefficient BIOM  

secteur[S23]  -0.1305  
secteur[S40] 0.0137  
cepage[CH] 0.0362  
cepage[PM] 0.0137  
cepage[PN]  -0.0468  
FTSWflo 0.1320  
FTSWdeb-floS 0.1435  
Pldeb-floS 0.1133  
Tdeb-floM  -0.0471  
Amendement Organique[MV 100] 0.0956  
Amendement Organique[OVI 100]  -0.0956  
SKOR[Pas de SKOR] 0.0316  
SKOR[SKOR]  -0.0316  
Patenkali[Pas Patenkali]  -0.0411  
Patenkali[Patenkali] 0.0411  
mode_taille[Chablis] 0.0554  
mode_taille[Cordon de Royat]  -0.0554  
ORSTIM[ORSTIM] 0.0496  
ORSTIM[PAS ORSTIM]  -0.0496  
EHB (Plein ou 1R/2)[1R/2]  -0.0182  
EHB (Plein ou 1R/2)[Plein] 0.0182  
densité[7600] 0.1062  
densité[8300]  -0.1062  
argile  -0.0551  
limons_fins 0.0716  
sables_fins  -0.0700  
C  -0.0080  
N 0.0230  
calcaire_total_0/00 0.0561  
 

Note: X variables have been standardized. 

 

  



 

 

Annexe XVII - Régression PLS avec les données année (n-1) (JMP) 

 

Partial Least Squares 

Model Launch 
 (x) NIPALS 

 ( ) SIMPLS 

 

Number of Factors (1 to max=15)  3 

 

Model Comparison Summary 
 

Method Number of 

rows 

Number of 

factors 

Percent Variation Explained 

for Cumulative X 

Percent Variation Explained 

for Cumulative Y 

Number of VIP > 0.8 

NIPALS 57 3 52.695929 85.444968 20 

 

KFold Cross Validation with K= 7 and Method=NIPALS 
 

Number of 

factors 

Root Mean 

PRESS 

 van der 

Voet T² 

Prob > van 

der Voet T² 

Q² Cumulative Q² R²X Cumulative 

R²X 

R²Y Cumulative 

R²Y 

0 1.077353  11.250029 <.0001*  -0.118935  -0.118935 0.000000 0.000000 0.000000 0.000000 

1 0.601692  4.075647 0.0430* 0.652955 0.652955 0.216348 0.216348 0.748350 0.748350 

2 0.538464  0.323030 0.5640 0.721903 0.903488 0.182620 0.398968 0.078595 0.826945 

3 0.524174  0.000000 1.0000 0.734931 0.974418 0.130775 0.529743 0.034658 0.861603 

4 0.533203  0.148207 0.7350 0.726139 0.992994 0.060805 0.590548 0.023120 0.884723 

5 0.549736  0.498549 0.5220 0.710651 0.997973 0.055991 0.646539 0.014442 0.899165 

6 0.552096  0.458091 0.5280 0.708607 0.999409 0.067986 0.714526 0.004361 0.903527 

7 0.550359  0.294124 0.6270 0.710849 0.999829 0.048265 0.762791 0.002837 0.906364 

8 0.557406  0.402371 0.5660 0.704220 0.999949 0.038352 0.801143 0.002797 0.909161 

9 0.558402  0.432355 0.5370 0.702965 0.999985 0.029904 0.831046 0.002210 0.911371 

10 0.562480  0.591260 0.4640 0.698385 0.999995 0.030780 0.861826 0.001172 0.912543 

11 0.557965  0.505489 0.5100 0.702868 0.999999 0.022382 0.884208 0.001383 0.913926 

12 0.559989  0.522305 0.4990 0.700762 1.000000 0.017178 0.901386 0.001816 0.915742 

13 0.571251  0.981561 0.3330 0.688452 1.000000 0.021812 0.923198 0.001107 0.916849 

14 0.584292  1.620538 0.2000 0.674130 1.000000 0.017993 0.941191 0.000750 0.917599 

15 0.581761  1.531287 0.2180 0.676942 1.000000 0.015966 0.957157 0.000456 0.918055 

 



 

 

Root Mean PRESS Plot 

   
Note: The minimum root mean PRESS is 0.52417 and the minimizing number of factors is 3. 





 

 

NIPALS Fit with 3 Factors 

X-Y Scores Plots 

   

Percent Variation Explained 
 

Number of factors X Effects  Cumulative X 

1 21.5060  21.506 

2 18.5649  40.071 

3 12.6250  52.696 

     
Y Responses  Cumulative Y 

74.3837  74.3837 

7.6021  81.9858 

3.4592  85.4450 

    

Model Coefficients for Centered and Scaled Data 
 

Coefficient BIOM  

Intercept 0.0000  
annee[2014]  -0.0112  
annee[2015]  -0.1131  
annee[2016] 0.1243  
secteur[S12] 0.1162  
secteur[S23]  -0.1361  



 

 

Coefficient BIOM  

secteur[S40] 0.0274  
cepage[CH] 0.0152  
cepage[PM] 0.0274  
cepage[PN]  -0.0375  
FTSWflo 0.1228  
FTSWdeb-floS 0.1363  
Pldeb-floS 0.1011  
Tdeb-floM  -0.0386  
Amendement Organique[MV 100] 0.0887  
Amendement Organique[OVI 100]  -0.0887  
SKOR[Pas de SKOR] 0.0367  
SKOR[SKOR]  -0.0367  
Patenkali[Pas Patenkali]  -0.0548  
Patenkali[Patenkali] 0.0548  
mode_taille[Chablis] 0.0434  
mode_taille[Cordon de Royat]  -0.0434  
ORSTIM[ORSTIM] 0.0463  
ORSTIM[PAS ORSTIM]  -0.0463  
EHB (Plein ou 1R/2)[1R/2]  -0.0085  
EHB (Plein ou 1R/2)[Plein] 0.0085  
densité[7600] 0.1190  
densité[8300]  -0.1190  
argile  -0.0515  
limons_fins 0.0702  
sables_fins  -0.0440  
C 0.0043  
N 0.0451  
calcaire_total_0/00 0.0731  
BIOM(n-1)  -0.0314  

 

Annexe XVIII – Corrélation entre Fréquence et Intensité d’attaque de botrytis (JMP, 2017) 

  

 



 

 

 

  



 

 

Impact de l’environnement et des pratiques agronomiques sur la biomasse de la vigne et 

conséquences sur la production. 

 

Résumé : Depuis 2013, Veuve Clicquot suit l’évolution de la biomasse de son vignoble grâce au capteur 

Physiocap®. Les nouvelles pratiques mises en place depuis plusieurs années ont fortement impacté la 

vigueur et l’expression végétative de la vigne. Après plusieurs années de diminution progressive de la 

biomasse, une nouvelle dynamique d’augmentation est visible sur l’ensemble du vignoble. L’objectif 

de cette étude est de caractériser l’impact de l’environnement et des pratiques agronomiques sur 

l’évolution de la biomasse ces quatre dernières années ainsi que les conséquences sur la qualité de la 

production. Pour répondre à cet objectif, un bilan des connaissances actuelles sur les paramètres qui 

influencent la biomasse et ceux qu’elle influence elle-même a été dressé. Puis quatre années de données 

du Physiocap® ont été croisées avec des données du milieu (historique météorologique et compositions 

des sols) ainsi que les itinéraires techniques du vignoble afin de tenter de déterminer les leviers d’action 

permettant d’avoir une biomasse convenable tous les ans et qui réponde aux critères de la maison. De 

plus, grâce à un essai mené sur une parcelle de Pinot Meunier, l’effet du niveau de la biomasse sur la 

production ainsi que sur l’efficacité des traitements anti-botrytis a pu être étudié. Le niveau de biomasse 

traduit l’équilibre de la vigne et impacte fortement qualité et quantité de récolte. 

Mots-clés : Physiocap®, capteur, base de données, vigueur, expression végétative, biomasse, 

millésime, botrytis, itinéraire technique. 

 

Impact of the environment and agronomical practices on the biomass of the vineyard and 

consequences on the production. 

Abstract: Since 2013, Veuve Clicquot has studied the evolution of the biomass in its vineyard with the 

Physiocap® sensor. The new practices implemented a decade ago have had a strong impact on the 

vigour and development of the vine. After a gradual decrease in biomass over several years, a new 

upward trend is visible across the entire vineyard. The aim of this study is to characterize the impact of 

the environment and agronomic practices on the evolution of the biomass over the past four years and 

also the consequences on the quality of production. To achieve this objective, a review of current 

knowledge on the parameters which influences the biomass and those it influences itself was assembled. 

Then four years of Physiocap ® data were cross-referenced with data from the environment 

(meteorological history and soil composition) as well as vineyard management practices to try to 

determine the levers that would give rise to an acceptable biomass every year and which meet the 

criteria of the house. Thanks to an experiment conducted on a plot of of Pinot Meunier, the effect of 

the level of biomass on production and also on the efficiency of anti-botrytis treatments has been 

studied. The level of biomass reveals the balance of the vine and has a powerful impact on the quantity 

and quality of the harvest. 

Keywords : Physiocap®, sensor, database, vigour; vegetative growth, biomass, vintage, grey mould, 

management practices. 
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